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Soviet Socialist Republics).

Present: The representatives of the following
countries: Australia, Brazil, China, Egypt,
.France, Mexico, Netherlands, Poland, Unio~ of
Soviet Socialist Republics, United Kingdom,
United States of America.

61. Provisional agenda
1. Adoption of the agenda.
2. Telegram from the Minister of Fcreign M

.fairs of the Ukrainian Soviet Snrialist Re
public to the Secreta:..ry-General, dated 24
August 1946 (document S/137).1

3. ~tatementmade by ilie representative of the
lTnion of Soviet SocialistRepublics at the
fifty-seventh meeting of the Security Coun
• (document S/144).2

62. Adoption of the agenda
The PRESIDENT: 1 snggest tIiat we fallow the

Sante procedure, namely, to continue the CO:l

.sideration of item 2 on the agenda and to leave
item S for further consideration.

Item 2 of the agenda was adopted.

63. Discussion of the Ukrainian complaint
. against Greece (continued)

The PRESIDENT: In accordance with the deci
sion of the Security Council, 1 wish to ask the
representative of the Ukrainian Soviet Socialist
Republic aild the representative of Greece to
talée their chairs at the Council table.

(The representatives of the Ukrainian Soviet
Socialist Republic and of Greece took their
places at the Councü table.)

s See: Officüzl Records of the S8curity Council, First
Year, Second Series, Supplement. No. 5, Annex 8.

1 IWif" Annex 9.

SOIXANTE-DIXIEME SEANCE
Tenue à Lake Success, New-York" le vendredi

20 septembre 1946, à 15 heures.

Présiàent: M. A. GROMYKO (Union des
Républiques socialistes soviétiques).

Présents: Les représentants des pays 8uivants:
Australie, Brésil, Chine, Egypte, France,
Mexique, Pays-Bas, Pologne, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Royaume-Uni,
Etats-Unis d'Amérique.

61. Crdre ·du lour provif>oire
1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Télégramme du Ministre des Affaires

étrangères de la République socialiste so
viétique d'Ukraine au Secrétaire général,
en date du 24 août 1946 (document
S/137)1.

3. Déclaration faite par le représentant de
l'Union des Républiques socialistes so"ié
tiques à la cinquante-septième séance du
Conseil de sécurité (document 8/144)2•

62. Adoption de l'ordre du iour
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je pro

pose que nous suivions la même procédure, c'est
à-dire que nous poursuivions l'examen du point
2 de l'ordre d.... jour et rése:cver le poin~ 3 pour
examen ultérieur.

Le point 2 de l'ordre du jour est adop~é.

63. . Discussion de la plainte ukrainienne
contre la Grèce (suite)

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Con
formément à la décision du Conseil de sécurité,
j'invite le représentaÏ1t de la République socia
liste soviétique d'Ukraine et le représentant de
la Grèce à prendre place à la table du Conseil.

(Les représentants de la République socialiste
soviétique d'Ukraine et de la Grèce prennent
place à la table du Conseil.)

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Consâl de sécu
rité, Première Année, Seconde Série, Supplément No 5,
Annexe 8.

1 Ibid., Annexe 9.
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The PRESIDENT: The representative of the
United States has just submitteél a formai reso
lution to the Security Council in connexion with
which he wishes to make a short statement.

Mr. JOHNSON (United States of America):
AlI opinions at this Couneil table appear to agree
that, at present, shooting is taking place along
certain parts of the northern Greek frontier. It
appe~, Mr. President, that you feel particularly
stronglyabout this matter.

If the Security Couneil passes the re.solution
1 have proposed, it will, in my opinion, be a fair,
realistic and constructive treatment of the basic
fact which has developed from the debate on the
Ukrainian resolution. This basic fact is that
shooting is taking place along the northern Greek
frontier, and that this shcoting can lead to inter
national friction.

A commission, sucll as the one 1 have pro
posed, investigating on the spot and reporting
back to the Security Couneil as soon as praeti~

cable, would provide the Couneil with factual
information which it could use in order to deter
mine the reasons for the frontier incidents.

The Council should not he afraid to seek an
honest and impartial investigation. The repre
sentative of the Union of Soviet Socialist Re
publics, during the debate on this subject, has
generally given his strong support to the position
th~,t it is the duty of the Council to investigate
the facts and to hear the charges brought by .:he
Ukrainian and Albanian representatives. The
majority of this Council agreed with the position
taken by the representative of the Union of So
viet Socialist Republics, and so do 1. Therefo:re,
because of his previous position, 1 feel that 1
may venture to call on him now to maintain the
attitude he then expressed.

At this Council, on 28 August, the represent
ative of the Union of ~oviet Socialist Republics,
according to. the verbatim report, stated:

"Naturally, the SecUrlty Coullcil should
carry out an authoritative study of all ques
tions submitted to it . '.' in accordance with
the seriousness of these questions. If the Se
curity Council is to reach a conclusion on this
matter, 1 submit that it must study the ques
tion before it can decide on its seriousness."

The motion which 1 am proposing is designed
to study the basic facts of tlle frontier incidents
and 1 think that it is along the lines of the prin
ciple advocated by the representative of the
Union of Soviet Socialist Republics on 28 Au
gust.

Again, on 30 August, according to the verba
tim report, the representative of the Union of
Soviet So.cialist Republics stated:

"The question put to the Security Council
by the Government of the Ukrainian Soviet

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglàis): Le re
présentant des Etats-Unis vient de soumettre une
résolution officielle au Conseil de sécuriti: lIur
laquelle il désire faire une déclaration.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Tous les membres qui ont
exprimé leur opinion à cette table s'a.:cordent,
semble-t-il, à reconnaître qu'actuellement des
coups de feu sont tirés à divers endroits de la
frontière septentrionale grecque. TI semble, Mon
sieur le Président, que cette question vous préoc
cupe tout particulièrement.

Si le Conseil de sécurité adopte la résolution
que j'ai proposée, ce sera, à mon avis, une
manière juste, réaliste et constructive de traiter
l'élément de fait qui s'est dégagé du débat sur
la résolution ukrainienne. Cet élément de fait est
que des coups de feu sont tirés le long de la fron
tière grecque septentrionale, et ces coups de feu
peuvent amener des frictions internationale;.

Une coIIlIIlÏssion du geme de celle que j'ai
preposée, enquêtant sur place et faisant rapport
au Conseil de sécurité aussitôt que possible, don
nerait au Conseil des informations concrètes, dont
il pourrait faire usage pour déterminer les raisom
de ces incidents de frontière.

Le Conseil de sécurité ne doit pas craindre de
procéder à une enquête honnête et impartiale.
Le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques, au cours du débat à ce sujet,
a, en général, énergiquement soutenu le point
de vue qu'il appartenait au Conseil d'enquêter
sur les faits et d'entendre les accusations portées
par le représentant de l'Ukraine et le représentant
de l'Albanie. La majorité de ce Conseil a ap
prouvé la position prise par le représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, et
c'est ce que je fais aussi. C'est pourquoi,étant
donné la position prise antérieurement par ce
représentant, je crois que je puis me permettre
de l'inviter aujourd'hui à garder l'attitude qu'il
avait alors adoptée.

Suivant le. compte rendu sténographique, le
représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques s'est, le 28 août, à cette table,
exprimé comme suit:

"Il est évident que le Conseil de sécurité
devrait faire un.e étude complète de toutes les
questions qui lui sont soumises ... suivant le
degré d'importance de cés questions. Si le
Conseil de sécurité doit arriver à une conclu
sion dans cette affaire, je suggère qu~illui faut
étudier la question avant de pouvoir décider
de son caractère de gravité."

La motion que je propose a pour but l'étude
des éléments de fait des incidents de frontière, et
je pense que ceci est en harmonie avec le prin
cipe soutenu le 28 août par le représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

Le 30 août, suivant le compte rendu 3téno
graphique,. le représentant de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques a déclaré en outre:

"La qu.estion que le Gouvernement de la
République socialiste soviétique d'Ukraine a
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Socialist Republic is a very serious one. In ar
der ta facilitate its study, representatives of
the countries concerned should he invited to
'Oarticipate in a discussion of the subject, in
rder to provide supplementary facts and ex

planations."
This present resolution pennits Albania, Bul

garia, Greece, and Yugoslavia ta give informa
tion relevant ta the frontier situation. On the
same day, that is, on 30 August, the representa
tive of the Union of Soviet Socialist Republics
stated:

"1 would suggest that such armed clashes as
these surely deserve the attention of the Se
curity Council. I think that there can be no
doubt that from the moment such clashes take
place, they do merit the consideration of this
Council."
1 support the principle involved in the state

ment which you made on 30 August and 1 hope
that you will not find it inc01l8istent ta vote fa
vourably for the resolution which 1 have pro
po~d today.

lf 1 may be allowed once more to quote the
representative of the Union 'of Soviet Socialist
Republics, on 11 September, he said:

"The Security Council ought not ta ignore
the facts, and it has not the right ta do so. If
it does, it may weIl compromise itself. It
is not the consideration of the Ukrainian letter
that might undermine the reputation of the
Security Couneil, as some members of the Se
curity Council have trierl to affirm; it is, on
the contrary, the lack of desire on the part
of some members of the Council to deal with
thÏs matter raised by the Ukrainian delega
tion with the seriousness it deserves. It is this
lack ',f desire on the part of some members of
the Council which may undermine the reputa
tion and authority of this body."

Since the representative of the Union of Soviet
Socialist Republics has stressed the right of Al
bania to be heard in this case, and since t1lis
right has been granted to Albania by the Security
COlmcil, it seems to me that the representative
of th.e Union of Soviet Socialist Republics may
consistently support the present resolution which
provides an opportunity for Albania, as weIl as
for the other countries concerned, to state their
cases fully to a commission of the Council 10
cated on the spot, in the troubled region. 1 feel
that the information received by this Couneil on
this question shows that frontier incidents are
not entirely restricted to the Albanian-Greek
border. That is why my resolution includes the
Greek-Yugoslav and the Greek-Bulgarian fron
tiers as weil.

The representative of Greece, on 5 September,
reported that on 2 June last, and here 1 quote
from Mr. Dendramis' statement:

"A detachment of gendarmes came to grips
with an armed band of five members which
it exterminated. On the dead bandits docu
ments were found establishing heyond 9.ny
doubt that the organization NOF is aiming
at an autonomous Macedonia. This organiza
tion has its seat in Yugoslavia. The bands are

posée devant le Conseil de sécurité est très
grave. Afin d'en faciliter l'étude, il serait op
portun que des représentants des pays intb
ressés fussent invités à participer à une discus
sion de la question afin d'indiquer des faits et
fournir des ex;'"'lications supplémentaires.U

La résolution que je vous soumets permet à
l'Albanie, à la Bulgarie, à la Grèce et à la You
goslavie de fournir des renseignements sur la
situation à la frontière. Le même jour, c'est-à
dire le 30 aofit, le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques a déclaré:

"Des combats à main armée de ce genre
méritent certainement de retenir l'attention du
Conseil de sécurité.Je pense que tout le monde
reconnaîtra que dès l'instant où de tels com
bats ont lieu, ils méritent d'être examinés par
le Conseil."
J'ai l'honneur d'appuyer le principe implicite

ment contenu dans la déclaration que vous avez
faite le 30 aofit, et j'espère que vous pourrez
logiquement voter en faveur de la résolution que
j'ai l'honneur de proposer aujourd'hui.

Si vous le permettez, je citerai une. fois de plus
le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques qui disait, le 11 septembre:

"Le Conseil de sécurité ne devr:nt pas
ignorer ces faits, et il n'a pas le droit de le
faire, S'il agit ainsi, il pourrait bien se com
promettre. Ce n'est pas l'examen de la lettre
ukrainienne qui pourrait 110 -.-.:r atteinte a la
r~putationdu Conseil de sécurité, comme cer
tains membres du Conseil de sécurité ont es
sayé de le soutenir, mais, bien au contraire, la
réticence de certains membres de ce Conseil à
exami,'ler avec le sérieux qu'elle mérite la
question soulevée par la délégation ukralÎ
nienne. C'est cette réticence de. certains mem
bres du Conseil de sécurité qui pourrait porter
atteinte à la réputation et à l'autorité de cet
organisme."
Puisque le représentant de l'Union des Répu

bliques socialistes soviétiques a souligné le droit
qu'avait l'Albanie d'être entendue en cette af
faire, et que ce droit a été accordé à l'Albanie
par le Conseil de sécurité, il me semble que le
représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques peut, en toute logique, appuyer
la présente résolution qui donne l'occasion à.
l'Albanie, ainsi qu'aux autres pays intéressés,
d'exposer ses thèses à fond auprès d'une com
mission du Conseil qui enquêterait sur place,
dans la région où les troubles ont lieu. J'ai le
sentiment que les renseignements reçus par notre
Conseil au sujet de cette question indiquent que
les incidents de frontière ne se limitent pas stricte
ment à la frontière gréco-albanaise. C'est pour
cette raison que ma résolution mentionne aussi
les frontières gréco-yougoslave et gréco-bulgare.

Le représentant de la Grèce a dit, le 5 sep
tembre, que, le 2 juin dernier (et je cite ici la
déclaration de M. Dendramis) :

"Un détachement de gendarmes en vint
aux prises avec une bande de cinq hommes
armés qui fut ext~rminée. Sur les corps des
bandits, on trouva des documents établissant,
sans l'ombre d'un doute, que l'organisation
NOF vise à l'autonomie de la Macédoine.
Cette organisation a son siège en Yougoslayie.



armed by, or at least with the tacit consent
of, the Yugoslav authorities."

The Greek Ambassador further stated on the
same day:

':COn 29 July, Theodore Tsoutsoulov, a
member of the Ni:àonncv band, was arrested
in the neighborhood of Vevi. The inquiry to
which he was subjected revealed that the
headquarters was situatedin Yugoslav Mace
donia. It appears from documents seized from
him that he had crossed the frontier several
times, carrying an authorization from the
Yugoslav authorities. On bim was aIso found
a permit of residence bearing a photograph.
The pernùt had been given to him by the
OZNA secret police of Monastir."

There have aIso heen reports of incursions
into Greece by armed bands coming from Bul
garia. Whatever the accuracy of these reports,
of these al1egations, one fact seems clear: along
the entire northern Greek frontier, a state of
tension exists which might lead to international
friction; that is serious. An impartial investiga
tion on the spot vJill aIlow the real facts to be
ohtained. With these facts, the Council would he
in a position to determine who is responsible and .
what steps shculd be taken to put an end to
these acts of hostility.

The tex.t of the resolution which 1 placed be
fore the Council 15 the following:

"Resolved,
"That the Security Council, acting under

Article 34 of the Charter, establish a t:ommis
sion of three individuals to he nominated by
the Secretary-General, to represent the Secu
rity Council on the basis of their competence
and impartiality; and to. be confirmed hy the
Security Council;

"That the Security Council instruct the
commission:

(1) To investigate the facts relating to
the border incidents along the frontier be
tween Greece, on the one hand, and Al
bania, Bulgaria and Yugoslavia on .the
other;

(2) To examine the statements submit
ted to the Security Council concerning these
incidents and such further information from
other sources as it deems necessarY;

(3) To submit to the Security Council as
, saon as practicable a report on the facts

disclosed by its Investigation; .
"That the commission shall have authority

to conduct its investigation in the area and to
call upon Albania, Bulgaria, Greece and
Yugoslavia for information revelant to its
investigation;.

"That the Security Council request the Sec
retary-General to communicate with the ap
propriate authorities in the countries involved
in order to obtain permission for the commis
sion to conduct its investigation in these
countries."

The PRESIDENT: 1 would like to say a few

Ces bandes sont armées par 1("..8 autorités you
goslaves, ou tout au moins avec leur consente
ment tacitë."

L'Ambassadeur de Grèce a déclaré éplement
le même jour:

"Le 29 juillet, Théodore Tsoutsoulov, mem
bre de la bande Nisionnov, fut arrêté aux
environs de Vevi. L'interrogatoire auquel il
fut soumis a révélé f!ue le quartier gf.néral
était situé en Macédoine yougoslave. D'après
les documents saisis sur lui, il apparut qu'il
avait passé la frontière à plusieurs reprises,
porteur d'un permis des autorités yougoslaves.
On trouva également sur lui un permis de
séjour portant une photographie. Ce permis
lui avait été donné par la police secrète OZNA
de Monastir."

.Des rapports ont également été reçus, signa
lant des incidents en territoire hellénique provo
qués par des bandes armées venant de Bulgarie.
Quoi qu'il en soit de l'exactitude de ces rapports,
de ces allégations, un fait paraJi: établi: tout le
long de la frontière grecque septentrionale, il
existe un état de tension qui peut mener à des
frictions internationales, et ceci est grave. Seule
une enquête impartiale, faite sur les lieux, pourra
établir ce qui s'est passé en réalité. En s'appuyant
sur les faits, le Conseil pourrait déterminer qui est
responsable de cette situation et quelles sont les
mesures à prendre pour mettre un terme à ces
actes d'hostilité.

Le texte de la résolution que je soumets au
Conseil est le suivant:

"n est décidé
"Que le Conseil de sécurité, agissant en

vertu de l'Article 34 de la Charte, institue une
commission de trois membres qui seront dési
gnés par le Secrétaire général, en raison de leur
compétence et leur impartialité, et confirmés
dans leurs fonc;tions par le Conseil de sécurité;

"Que le Conseil de sécurité donne pour ins
tructions à cette commission:

1) D'enquêter sur les faits relatifs aux
incidents survenus à la frontière entre la
Grèce d'une part, et l'Alba....rle, la Bulgarie
et la Yougoslavie d'a;utre part;

2) D'examiner les déclarations fa.ite! au
Conseil de sécurité au sujet de ces incidents
et, s'il le juge nécessaire, tous autres ren
seignements provenant d'autres sourCe8;

3) De faire rapport au Conseil de sécu
rité, aussitôt que possible, sur les faits ré-
vélés par l'enquête; .
"Que la commission aura pouvoir pour

conduire son enquête sur les lieux, et demander
à l'Albanie, à la Bulgarie, à la Grèce, et à la
Yougoslavie, tous renseignements utiles à son
enquête;

"Que le Conseil de securité priera le Secré
taire général de se mettre en rapport avec les
autorités compé··~ntes des pays intéressés afin
d'obtenir l'autorisation pour la coIIlIllÎssY.Jn de
conduire son enquête dans ces pays."

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je dési-

wordi
SOVIS

viou
effec
beyo
arise
temp
ex
atte
whic
asa
Gree



.4

wordi as the representative of the UNION OF
SOVIBT SOCIALIST REPUBLICS.

(Translated trom Russian): 1 have already
explained my position in substance ID regard to
the proposaIs concerning the creation of various
kinds of commissions in connexion with the
consideration of the Ukrainian suggestion, and
in particular ID regard ta the statement of the
United States representative at the previous
meeting of the Security Council. 1 will therefore
now confine myself to giving a brief supplement
ary explanation on the subject.

The proposal which has been formally sub
mitted by the representative of the United States
at the present meeting cannot and should not
be adopted by the Security Council, in view of
the fact that the Security Council has in no way
examined such questions as those relating ta the
situation on the Greek-Yugoslav and the Greek
Bulgarian frontiers. Nobody has raised them in
the Security Counci1. Furthermore, the Security
CQuncil has not heard the representatives of
Yugoslavia and Bulgaria, and accordingly it has
no grounds for taking any decision whatever
directed against these two countries.

It is a fact that the creation of an investiga
tion commission ls not merely a formal act; the
creation of a commission and the decision ta
establish such a commission is a politicaI deci
sion which in itself implies that the Security
Comci1 is satisfied that the accusations in regard
ta one country or the other are substantiated.
Therefore, the very decision of the Security
Counci1 ta create an investigation commission is
already a decision which ta sorne extent casts a
shadow on a certain country and, as 1 have al
ready stated, it implies that the acCusations in
regard ta one country or the other are to some
extent suhstantiated.

It seems ta me that we have no grounds for
taking any decision whatever, directed against
Yugoslavia and Bulgaria; yet it is precisely such
a decision that is proposed ta us by the United
States resolution. It is a decision directèd against
Yugoslavia and Bulgaria, about whom wc have
not spoken in the discussions of the Security
Council, apart from a few passing references
made by the Greek representative in connexion
with the accusations levelled against Greece in
the Ukrainian statement and in the speeches of
the Ukrainian and other representatives. For this
reason, 1 consider that the United States resolu
tion, as well as other resolutions suggesting that
the Secmity Council pass a resolution directed
against Yugoslavia and Bulgaria are funda
mentally unjustifiable.

1 will not repeat my stateme,nts made at pre
vious meetings of the Security Council to the
effect that the attempts to extend this question
beyond the limits of the situation which has
arisen between Greece and Bulgaria, are at
tempts to by-pass the real issue that is being
examined by the Security Council, and to divert
attention from the seriousness of the situation
which has been brought about in the Balkans
as a result of the aggressive policy of the present
Greek Government.

rerais dire quelques mots en tant que représen
tant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SoarALI5TES
SOVIÉTIQUES.

(Traduit du russe): rai déjà expliqué, pour
l'essentie!, ma position à l'égard des propositions
relatives à la création de diverses comm.i.ssions lors
de l'examen de la proposition ukrainienne et, no
tamment, à la suite du discours prononcé à la
dernière séance du Conseil par le représentant
des Etats-Unis. C'est poui"quoi je me bornerai
maintenant à de brefs éclaircissements complé
mentaires.

La proposition dont nous sommes formelle
ment saisis aujourd'hui par le représentant des
Etats-Unis ne peut être adoptée par le Conseil
de sécurité, et elle ne doit pas l'être, puisque le
Conseil n'a pas examiné du tout des questions
comme celles de la situation à la frontière gréco
yougoslave et à la frontière gréco-bulgare. Le
Conseil de sécurité ne les a pas examinées, et
personne ne les a soulevées devant le Conseil; le
Conseil n'a pas entendu les représentants de la
Yougoslavie et de la Bulgarie, il n'y a donc
aucune raison pour prendre une décision qui
serait dirigée contre ces deux pays. .

En réalité, la création d'une commission d'en
quête n'est pa.'S une simple formalité. Instituer, .
OU décider d'instituer une commission, est une
décision politique qui suppose par elle-même que
le Conseil de sécurité conclut au bien-fondé des
accusations portées contre tel ou tel pays.'Autre
ment dit, en elle-même, la décision du Conseil
de sécurité de créer une commissipn d'enquête
constitue déjà une décision qui, dans une cer
taine mesure, jette la suspicion sur un pays
donné, et comme je l'ai déjà indiqué, suppose
jusqu'à un certain point que les accusations por
tées contre ce pays sont fondées.

TI me semble qu'il n'y a aucune raison pour
prendre une décision quelconque dirigée contre
la Yougoslavie vU la Bulgarie. Or, c'est justement
une telle décision que le représentant de.'! Etats
Unis nous demande de prendre: une décision
dirigée contre la Yougoslavie et contre la Bul
garie, dont nous n'avons pas parlé au cours de
la discussion devant le Conseil de sécurité, si l'on
excepte quelques remarques faites en passant par
le représentant de la Grèce à propos des accusa
tions formulées contre ce pays dans la déclaration
ukrainienne, et dans les interventions du repré
sentant de l'Ukraine et d'autres représentants.
C'est pourquoi j'estime que la résolution des
Etats-Unis, et les autres résolutions propOllant au
Conseil de sécurité de prendre une décision diri
gée contre la Yougoslavie et la Bulgarie ne sont
pas justifiées dans leur principe.

Je ne répéterai pas ce que j'ai déjà dit au
cours de séances antérieures du Conseil de sécu
rité, à savoir que les tentatives pour faire sortir
cette question du cadre de la tension des rela
tions gréco-bulgares visent à éluder la question
précise examinée par le Conseil de sécurité et à
détourner l'attention de la gravité de la situation
que la politique agressive du Gouvernement ac
tuel de la Grèce a créée dans les Balkans.



D'autre part, j'ai déjà indiqué à une séance
antérieure du Conseil que, d'une façon géné
rale, il ne serait pas juste de demanâer une en
quête sur les incidents de frontière, ou sur
d'autres aspects de la situation créée dans le sud
des Balkans par la politique agressive du Gou
vernement grec, si l'on ne prévoyait pas une en
quête sur les causes preuùères et les facteurs de
base qui ont créé cette situation en Grèce et y ont
provoqué cet état de choses.

Parmi ces causes prenùères et ces facteurs de
base, il y a l'intervention étrangére dans les af
faires intérieures de la Grèce. C'est pourquoi
toute enquête, si enquête il y a, doit évidemment
commencer ~ar l'examen des causes prenùères
et des facteurs de base qui ont amené la situation
dont le Conseil est saisi en ce moment. D':.,utre
part, une expérience fâcheuse nous a appris que
toutes les comnûssions que l'on crée ne servent
qu'à enterrer la substance même des questions
examinées par le Conseil de sécurité. Dans le
passé, chaque fois que s'est présentée une question
à laquelle il fallait trouver une solution rapide
et eincace, on nous a proposé de créer une com
mission, et plus il y a eu de commissions, plus
grande a été la confusion, plus on a enterre les
questions réellement graves et moins le Conseil a
pris de décisions sur ces questions. Nous nous
trouvons en face d'une situation analogue.

Moreover, 1 have aIready pointed out at a
previous meeting of the Council that in general,
it would he incorrect to raise the question of in
vestigating frontier incidents, or any other
asrects of the situation that has arisen in the
south of the Balkans in connexion with the
aggrœdve poliey of the Greek Govemment,
without investigating the basic causes and basic
faetoœ that led to this situation in Greeee and to
the position that has aecordingly arisen.

One of these basic causes and basic factors is
the foreign intervention in the internal affairs
of Greece. Therefore, any investigation, should
the subject arise, must of course start with the
investigation of the basic causes and factors
which brought about the situation that has be~

come the subject of discussion in the Security
Council. Moreover, the sad experience of the
past wams us that commissions of any kind can
merely assist in burying the substance of the
question uuder ccnsideration in the Security
Council. In the past, as soon as a question call
ing for a quick and effective decision arose, pro
posaIs were invariably put forward for the
creation of a commission, and the more comnûs
sions there were, the greater was the muddle. In
most cases really serious questions were buried,
and the occasions when resolutions were passed
on iliese questions were but few and far be
tween. A sinûlar situation is deve10ping at the
present time.

As the representative of the Union of Soviet
Socialist Republics, 1 am unable ta support a
proposaI which. causes us to bury the substance
of the question raised in the Ukrainian state
ment. For this reason, 1 am unable to support
the resolution put forward by the representative
of the United States in the Security Council and
certain other resolutions which are sinûlar in
content to the United States resolution.

Mr. JOHNSON (United States of America):
The representative of the Union of Soviet So
cialist Republics has, in bis statement, made bis
attitude and the reasons for bis attitude towards
my resolution sc clear, that it would not be fair
or profitable if ]: were to waste the time of the
Council in again going vver arguments which
we haVl' aIready heard at this table.

r wcmld like to be permitted, however, to
make certain observa.tions on the reasons why
we extended the terms of this resolution to cover
the Grèek-Yugoslav and Greek-Bulgarian bound
aries. 1 may say that although we believe this
commission should cover the entire Greek fron
tier, in view of the obvious disagreement which
you as another pernr'JJent member of the
Councll entertained to this proposition, we real
ize that it could not passe 1 would have ac
cepte<! a revision of my resolution by simply
omitting references ta the Yugoslav and
Bulgarian borders, but with the same terms of
referenee. It is, however,apparent, from your
statement, Mr. President, that there is no point in
making 8uch a prbposaI, for you have made it
clear that your objections go deeper and wider
than these references.

En ma qualité de représentant de l'Union des sc
Républiques socialistes soviétiques, je ne puis fr
appuyer une proposition qui vise à enterrer la
substance même de la question soulevée par la
déclaration de l'Ukraine. Pour cette raison, je ne
puis appuyer la résolution souuùse au Conseil de
sécurité par le représentant des Etats-Unis, pas
plus que les autres résolutions qui tendent au
même but.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) :Le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques a, dans sa
déclaration, si bien précisé et son attitude et les
raisons de son attitude vis-à-vis de ma résolution,
qu'il ne serait ni profitable ni juste que je fisse
perdre son temps au Conseil en reprenant des
arguments déjà entendus autour de cette table.

Je désirerais cependant qu'il me fût pernûs de p
présenter certaines observations sur les raisons re
pour lesquelles nous avons élargi le domaine al
d'application de cette résolution pour y englober th
les frontières gréco-yougoslave et gréco-bulgare. ti
Bien que nous pensions qu'il devrait être de la C
compétence de la comnûssion de faire porter son a
enquête sur l'ensemble de la frontière grecque, je fr
puis dire, étant donné l'opposition que vous avez
manifestée en tant qu'autre membre permanent
du Conseil à l'égard de cette proposition, que
nous nous rendons compte qu'elle ne passerait
pas. J'aurais accepté un remaniement de ma
résolution en omettant simplement les références
aux frontières yougoslave et bulgare, mais en
laissant les mêmes attributions à la commission.
Cependant, il ressort de votre déclaration, Mon-
sieur le Président, qu'il est inutile de le proposer,
car vous avez clairement indiqué que vos objec-
tions visent plus loin que le simple cas de ces 1
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AIso, you consider the core of the ques~on

to he the presence of foreign troops in Greece
and the aggressive intentions of the Greek Gov
ernment. As our respective views on that subje~t
have already been fully made clear to the Coun.-

> 1 will not go over them again. 1 will merel]
"Late that our views are completely divergent on
thase particulars and it would, therefore, serve
no useful purpose to propose a revir;ed resolu
tion. 1 will, therefore, request that my original
resolution be placed on the table for voting at
the proper time.

The purpose of the United States in inclucling
the Bulgarian and Yugoslav frontiers in the terms
of reference of our proposal to send a commis
sion to investigate conditions all along Greece's
boundaries, has just been the subject of your
dissent.

It seems to me plain from the statements made
here, that the tense situation existing al0J1g the
northern borders of Greece is not confined
solely to the border of that country with Al
bania. 1 refer especially to the statements made
by the accredited representati'Ve of Greece at the
sixty-first meeting of the Council. At that meet
ing, Mr. Dendramis daborated in considerable
detail the nature of the disquieting condition;;
that prevail along bis country's frontiers with
Bulgaria and Yugoslavia. To some of these 1
have already referred. Mr. Dendramis has de
scribed at some length conditions on Greece's
frontier with Yugoslavia. 1 consider his state
ment of special significance and 1 quote: "There
is at present a Macedonian movement in north
em Greece which has the support, both of the
Greek commtmists and of the Macedonians
born in Greece, to whom must also be added
the 'Koutzovalaques.' This organization is
very weIl provided with funds. It receives propa
gandist support from Skoplje, Beigrade, Tirana
and Sofia. If the British a.rmies are withdrawn
from eastern Macedonia, it is doubtful whether
the Greek Government could prevent a rntp
by the Leftists in this region."

These references and others may be found on
pages 53-55, 72, 77-80, of the English verbatim
report of our sixty-first meeting. To this 1 might
also add that in the opinion of my Government,
the evidence at its disposal, jnc1uding informa
tion which has not appeared before this
Council, indicates unquestionably that there is
an unsettled situation aIl along Greece's northern
frontier.

Fina1!y, although we have no official confir
mation, 1 venture to mention that there is a
newspaper report dated today which has been
transrnitted by the United Press, and which may
have a bearing on this discussion. 1 will quote
this press report from Athens:

"Premier Tsaldaris proposed the establish
ment of a United Nations garrison as a safe
guard agaL"1st frontier differences between the
two countries. Tsaldaris said the Greek Gov
ernrnent does net intend to outlaw the Com
munist Party, but will take measures against

Vous considérez aussi que le nœud de la ques
tion, ce sont la présence de troupesétr~ en
Grèce ct lf'"s intentions agressive." du Gouverne
ment hellénique. En conséquence, comme nos
opinions respectives :;ur ce sujet ont déjà été
clairement exposées au Conseil, je n'y reviendrai
pas. Je me contenterai de déclarer que nos vues
divergent complètement 8ur ces faits particuliers
et qu'il ne servirait donc à rien de proposer une
résolution remaniée. Je demanderai donc que ma
résc1ution initiale soit déposée sur la table, en
vue ~'un vote en temps OpportW1.

Vous venez de manifester votre désaccord sur
la raison pour laquelle les Etats-Uni! désirent
Ûlclure les frontières bulgare et yougoslave dans
ies attributions mentionnées dans notre proposi
tion d'envoi d'une commission d'enquête sur les
conditions qui règnent tout le long des frontières
de la Grèce.

n me ~emhle clair qu'il ressort des déclarations
faites ici que la situation tendue qui existe le
long des frontières septentrionales de la Grèce, ne
se borne pas seulement à la Îrontière commune
de c~ pays et de l'Albanie. J\" fais allusion par
ticulièrement aux déclarations faites par le repré
sentant acèridité de la Grèce, à la soixante et
unième séance du Conseil. A cette réunion,
M. Dendrarnis a développé en grands détails la
nature de la situation inquiétante qui :règne le
long des frontières de son pays avec la Bulgarie
et la Yougoslavie. rai déjà fait allusion â cer
ta.:ns détails de cette situation. M. Dendramis a
décrit assez lcnguement la situ.ation sur la fron
tière yougoslave de la Grèce. Je considère comme
particulièrement significative sa déclaration, et
je cite: ~'n existe actuellement un mouvement
macédonien, en Grèce du Nord, qui a l'appui
aussi bien des éommunistes hellènes que des
Macédoniens nés en Grèce, auxquels viennent se
joindre les 'Koutzovalaques'. Cette organisation
dispose de fonds importants. Une propagande
partie de Skoplje, Belgrade, Tirana et Sofia la
soutient. Si les armées britanniques sont retirées
de la Macédoine orientale, il est douteux que le
Gouvernement hellène puisse prévenir un coup
de force des éléments de gauche dans cette ré-
gion." .

Ces références, et d'autres encore, peuvent être
trouvées aux pages 53 à 55, 72, 77 à 80 du
compte rendu sténographique anglais de notre
soixante et unième séance. A ceci, je pt'11ITais
aussi ajouter que mon Gouvernement f'-t d :lvis,
d'après les témoignages mis à sa dispo '/.<'-', qui
comprennent des renseignements quî ..:. C..lt pas
été déposés devant ce Conseil, qu'il existe sans
aucun doute une situation instable tout le long
de la frontière septentrionale de la Grèce. ,

Enfin, quoique nous n'en ayons pas de ccn
frrmation officielle, je me hasarde à mentionner
un reportage en date d'aujourd'hui qui a été
transmis par l'United Press et qui pourrait se
rapporter à notre discussion. Je vais citer ce
reportage, envoyé d'Athènes:

"Le Premier Ministre Tsaldaris a proposé
l'installation d'une garnison des Nations Unies,
pour prévenir la naissance de différends sur
des questions de frontièœs entre les deux pays.
Tsaldaris a dit que le Gouvernement hellé
nique n'a pas l'intention de mettre le- parti



COIIlmunists who aid bandits and marauders.
The Greek Premier said that bandits near the
y ugœ1av border were receiving aid from out
side. He charged inferentiaUy that so-caUed
bandits belong to an organization plotting ac
tion against the Govemment.)J

1 iDtend the foregoing remarks merely to
serve from our point of view as support for our
having includeq the Yugoslav and Bulgarian
frentiers in our relolution.

ML PARODI (France) (translated tram
French): 1 cannot allow the observations which
have just been made ta pass without mak:ù~g

ciear how 1 interpret the proposaI put forward
by the reprelentative of the United Statel, as
far as 1personaUy am concerned.

In my opinion, it dOel not in any way imply a
judgment with regard to any of the countries
involved in the proposed investigation. It is an
investigation, that is to say, a measure designed
to enlighten us and to give us more complete
information on the question than we have at
our disposaI at the prelent time. The fact of
ordering such a preliminary inveltigation and of
trying te obtain this information cannot he con
sidered as implying an adverse judgment. To my
mind, that is not the question at issue, either as
regan:hi Yugoslavia or as regards Greece, both of
which are among the countries to be covered by
the inve."'tigation.

My attitude towards this question is, 1 think,
the attitude which custom and, to some extent,
common sense, would dictate. When we calI for
an investigation on any matter, it is because we
feel that we are not sufficiently enIightened on
it, and the very fact of proposing such an in
vestigation in itself impliel that a judgment has
not yet been made.

When we were discussing whether to place
the Ukrainian complaint against Greece upon
the ageqda, there was some opposition to its in
clusion, and it was the feeling of the majority
of the Council that it ought not to reject the
complaint hefore obtaining the fullest possible
information about the issue. Moreover, those
who, at th~t titne, felt that the complaint ought
to 00 examined thoroughly had not fonned
any adverse judgment concerning any of the
countries involved.

1 wish +0 make it clear, for my part, that the
proposaI put forward by the representative of
the United States does not, as 1 understand it,
imply any sort of adverse judgment with regard
to any country.

y QU made a second observation: the estab
lishment of co!!'..missions mighî serve as a means
to bury a question. Such a result may indeed
follow. But, there again, 1 w:m to state that, as
1 understand it, the proposai put forward by the
representative of the United States is not
designed to bury the question at i.ssue. On the
contrary, it is, according to my interpretatiùn,
proposed as a means to help us by cc:.mpleting
our inform~tion, in order that we may take the
necessary action with regard to a situation

communiste hors la loi, ma!& qu'à prendra des
melures contre les communistes qui aident les
bandits et les pillards. Le Premier Ministre
grec a dit qu'au voisinage de la frontière you
goslave, les bandits recevaient du seCOtml de
l'extérieur. Par déduction, il a accusé ces pré
tendus bandits d'appartenir à une organiiation
complotant contre le Gouvemer.nent."
Les précédentes remarquel ont seulement pour

but d'expliquer, de notre point de vue, powquoi
nous avions inclus les frontières yougoslave et
bulgare dans notre résolution.

M. PARODI (France): Je ne voudrais pas lais
ser passer les observations qui viennent d'être
présentées sans apporter, en ce qui me concerne,
une précision sur la manière dont je comprends
la résolution soumise par le représentant des
Etats-Unis.

Dans mon esprit, elle ne comporte en aucune
façon un jugement à l'égard d'un des pays sur
lequel porterait l'enquête. TI s'agit d'une enquête,
c'est-à-dire d'une melure deltinée à nous éclairer,
à nous instruire sur la question, plus complète
ment que nous ne le sommes actue11CJ.-nent. Le
fait d'ordonner cette instruction et de chercher
à obtenir ces renseignements ne peut être
considéré comme impliquant un jugement défa
vorable. Dans mon elprit, ce n'est pas du tout de
cela qu'il s'agit, pas plus en ce qui ccnCf"..me la
Yougoslavie, par exemple, qu'en ce qui concerne
la Grèce, pays qui sont au nombre de ceux que
couvrirait l'enquête.

Je crois que ma manière de voir à cet égard
est d'ailleurs celle qui elt le plus conforme à
l'usage et, dans une certaine mesure, au bon
sens. En effet, lorsqu'on ordonne une enquête
sur quelque chose, c'est que l'on ne s'estime pas
suffisamment éclairé; et le fait d'ordonner une
telle enquête implique, par là même, qu'une ap
préciation n'est pas enc'"\re portée.
. Lorsque nous avons ell '- ~.:uter sur la ques
tion de savoir si la plainte de l'Ukraine contre la
Grèce serait inscrite ou non à l'ordre du jour,
des oppositions se sont fait jour contre une telle
inscription, et le Conseil, dans sa majorité, a
estimé qu'il ne devait pas rejeter une plainte sans
avoir obtenu le plus possible d'informations.
Dans l'esprit de ceux qu;~ à ce moment, ont
estimé que la plainte devait être examinée au
fond, il n'y avait pas non plus, à priori, un juge
ment défavorable contre tel ou tel pays.

Je tiens donc à préciser, en ce qui me
concerne, que je comprends la résolution propo
sée par le représentant des Etats-Unis comme ne
comportant, en elle-même, aucune espèce de
jugement défavorable à l'endroit de quelque pays
que ce soÏt.

Vous avez fait une seconde observation: l'ins
titution de colllll1ÏS3ions pourrait être un moyen
d'enterrer une question. En effet, le cas peut se
produire. Mais, là encore,. je voudrais dire que je
ne comprends pas la résolution proposée par le
représentant des Etats-Unis comme ayan;; pour
objet d'enterrer la question dont nous nous occu
pons. Je crois, au contr, 'ire, et c'est en tout cas
dans cet e.sprit que je l'interprète, qu'il s'agit de
nous éclairer d'une manière complète, utile et
en vue d'une action efficace, sur une situation qui
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which, according ta aU the observations sub
mitted ta us, has shawn itself ta he disquieting.

1 wish ta make tlùs point absolutely clear. 1
do not know how it is intended to put the mat
ter to the vote later on but, in any case, 1 de
sire that my attitude towards the resolution, as
representative of France, should be made un
equivocably clcar to aU of you.

MR. VAN KLEFFFNS (Netherlands): 1 have
listened with great Ïnterest to what you said, Mr.
President, with regard ta the draftœsolution of
the United States.

1 waut ta observe that this Qraft resolution of
the United States Le; not the only one now before
us which, besides making mention of the frontier
between Greece and Albania, also refers ta thuse
of Greece on the one hand and of Yugoslavia,
Albania and Bulgaria f)n the other.

1 had hoped that this Council might find it
a saIutary measure to seud out notification ta
the four countries concerned. However, 1 now
undcrstand that what bothers you, as repre
sentative of the Union of Soviet Socialist Re
publics with regard to the draft resolution of
the United States, is among other things, the
fact that mention is being made in it, as in niy
own draft resolution, of Yugoslavia and Bulgaria.

If that is the chief element wbich in your
judgment is an obstacle, and wmr:h stands in
the way of your giving your vote tû that resolu
tian, 1 have the honour ta propose, if the mem
bers of the Security Council will be good enough
ta look at the text belore them, to strike out in
the fust paragraph of my draft the words, "on
the one hand, and Yugoslavia, Albania and
Bulgaria on the other hand" and to substitute
for these words, "and Albania". The first para
graph would therefore read: "Having been in
formed that a number of frontier incidents have
taken place on the frontier between Greece and
Albania"; the rest would be unmodified. 1 think
it would be a great pity if the saIutary measure
was not taken at aU because it was too compre
hensive.

The PRESID~NT: In connexion with the
statement made by the Netherlands representa
tive 1 wish to say a few words as representative
of the UNION OF SOVIET SOCIALIST REPUBLICS.

(Translated trom Russian): 1 think it would
be quite wrong for the Security Council ta adopt
a resolution directed to a.n eQùal extent against
both Greece and AIbania, büt this is precisely
what the representative of the Netherlands rec
ommends we should do. The sense of Mr. van
Kleffens' proposaI is that the Security Cauncil
should address an appeal ta bOUt countries, to
Greece and to Albania, although Albania is guilt
less and is the victim of the aggressive intentions
and aggressive attempts on the part of Greece.
Judge for yourselves as ta whether 1 can agree
ta such a proposaI, particularly in view of the
fact that neither the Greek representative nor
the representative of the United Kingdom, nor
any other members of the Security Council have
been able to refute the facts confirming the
existence of aggressive intentions on the pa.rt of
the monarchist Greek Government towards

s'est révélée comme inquiétante, d'après l'en..
semble des observations qui nous ont été pré
llentées.

Je tenais à être tout à fait clair sur ce point.
J'ignore dans quelles conditions nous paroerons
au vote tout à rheure, mais je voulais, en tout
cas, que resprit dans kquel, comme représentant
de la France, je comprends la résolution, soit bien
éclairci, sans aucune équivoque possible..

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): J'ai écouté avec grand intérêt ce que
vous avez dit, Monsieur le Président, quant au
projet de résolution des Etats-Unis.

Je voudrais faire remarquer que ce n'est pàs
le seul projet de résolution actuellement déposé
devant nous qui mentionne, non seulement les
frontières entre l'Albanie et la Grèce. mais aussi
celles entre la Grèce d'un,e part et la Yougoslavie,
l'Albanie et la Bulgé'cie de l'autre.

J'avais espéré que le Conseil pourrait trouver
bon d'envoyer une notification aux quatre pays
intéressés. Je comprends à présent que ce qui
vous gêne, en tant que représentant de rUnion
des Républiques socialistes .soviétiques, dans le .
projet de résolution des Etats-Unis, c'est, entre
autres choses, le faii que l'on y meI~tionne la
Yougoslavie ~t la Bulgarie, comme dans mon
projet de résolution.

Si c'est là, à votre avis, le principal obstacle,
si ce fait vous empêche de voter en faveur de
cette résolution, j'ai l'honneur de vous proposer,
si les membres du Conseil de sécurité veulent
avoir la bonté de regarder le texte qu'ils ont sous
les yeux, de rayer dans, mon projet, au premier
paragraphe, les mots "d'une part, et la Yougo
slavie, rAlbanie et la Bulgarie d'autre part", et
de substituer à ces mots "et rAlbanie". Le pre
mier paragraphe deviendrait alors: "Ayant été.
informé qu'un certain nombre d~incidents ont
eu lieu à la frontière entre la Grèce et l'Albanie";
le reste demeurerait sans changement. Je pense
qu'il serait dommage que cette mesure salutaire
ne fût pas adoptée, parce que trop générale.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): A pro
pos de la déclaration faite par le représentant
des Pays-Bas, je désirerais dire quelques mots en
tant que représentant de l'UNION .DES RÉpu-

, '"BLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES.
(T-raduit du russe) : A mon avis, il serait tout

à fait injustifié que le Conseil de sécurité prît
une décision dirigée également. contre la Grèce
et l'Albanie. Or, c'est justement ce que le repré
sentant des Pays-Bas nous propose de faire. La
proposition de M. van Kleffens revient à deman
der au Conseil de sécurité d'adresser un appel
aux deux pays, à la Grèce et à l'Albanie, bien
que l'Albanie soit innocente et' qu'elle soit la
victime des intentions agressives et des tentatives
d'agression de la Grèce. Comment pourrais-je
consentir à une dema1J.de de ce genre, surtout si
l'on tient compte du fait que ni le représentant
de la Grèce, ni celui du Royaume-Uni, ni
les autres membres du Conseil de sécurité ne sont
parvenus à :réfuter les faits qui prouvent les inten
tions agressives du Gouvernement monarchiste
grec à l'égard de l'Albanie? M. van Kleffensnous
propose de rappeler à l'ordre les deux pays, la



Albania. Mr. van Kleffens suggests we should
cali bath countries to order, Greece and Albania.
But one of them is guilty and the other is guilt~

less and a victim. For this reason 1 cannot agree
with Mr. van Kleffens' amended proposaI, as 1
consider it to be quite wrong.

Mr. LANGE (Poland): 1 should like to ex-

i
il . plain v~ briefly the views of the Polish delega

tion on l..l,.e different resolutions before us.

Here we have four resolutions. 1 have already
expressed myself on an earlier occasion on the
Australian resolution and shall not, therefore,
repeat the comment 1 have made. 1 have also
expressed myself on the resolution proposed by
the representative of the Union of Soviet Social
ist Republics. 1 wish to draw your attention to
the fact that it consists essenti4'11y of two parts.
One gives a general analysis of the situation, and
the other presents several recommendations
which are now four in number. It appears to us
that these recommendations are indeed' rather
modest and moderate. As you will probably re
member, we really consider that a proper solu
tion of the problem should go much further than
what is proposed in this resolution.

1 had the opportunity of quoting here the au
thority of Mr. Sumner Welles, who p.roposed a
withdrawal of British troops from Greece, and if,
contrary to our hopes, the problem of maintain
ing order in G:eece still remained, the matter
would then pass into the hands of the United
Nations' Security Council which would take
over the responsibility which is now being exer
cised by one single Power. The resolution of the
Union of Soviet Socialist Republics does not go
as far as that and 1 think, therefore, it is really
very moderate in the four points it demands.
However, I do understand that some of the
representatives who may be prepared to support
these points eventually, may he in disagreement
wiih certain sections or phrases of the first part
of the resolution where an analysis of the situa
tion is set forth. In view of this, 1 would suggest
that when we vote on this resolution, that we do
so in sections, if this should be acceptable to its
mover.

We still have the resolutions of the United
States and of the Netherlands. With regard to
these two resolutions, 1 would like to make one
general observation. We are not oppœcd in
principle to committees or commissions investi
gating the facts of a situation. On the contrary,
as is known from our earlier attitude in other
cases, wc always believe that it is a good thing
to investigate facts; special commissions or com
mittees may be one way of achieving this pur
pose. However, in this particular case, we have
grave doubts on three points.

The first is a really minor point, but 1 am
not quite certain of its meaning. The resolution
of the United States mentions three individuals;
the French translation refers to three members.
1 am not quite sure whether individuals should
be members of the Council or not, or just any

Gr~ce et l'Albanie; mais de ces deux pays, l'un
est le coupable, et l'autre l'innocente victime.
C'est pourquoi je ne puis souscrire à la proposi
tion, même modifiée, de M. van Kleffens, que
je considère comme tout à fait injustifiée.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
Je désirerais exposer très brièvement le point de
vue de la délégation polonaise sur les différentes
résolutions que nous devons examiner.

Elles sont au nombre de quatre. J'ai déjà eu
l'occasion de donner mon opinion sur la résolu
tion australienne et je ne répéterai donc pas mes
observations. J'ai également don.'1é mon avis sur
la résolution proposée par le représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.
Je désire seulement souligner, à propos de celle
, . qu'elle se compose essentiellement de deux
parties: l'une comporte un exposé général de la
situation; l'autre présente un certain nombre de

. recommandations, quatre, pour être plus précis.
Ces recommandations nous paraissent en vérité
plutôt modestes et modérées. Ainsi que vous vous
le rappelez sans doute, nous estimons en fait que,
pour résoudre le problème de manière satisfai
sante, il faudrait aller beaucoup plus loin qu'il
n'est proposé dans cette résolution.

J'ai eu l'occasion de citer ici l'avis autorisé de
M. Sumner Welles, qui a proposé le retrait de
Grèce des troupes britanniques; si, contrairement
à nos espoirs, le problème du maintien de l'ordre
continuait à se poser dans ce pays, la situation
relèverait alors de la compétence du Conseil de
sécurité des Nations Unies, qui assumerait les
responsabilités qui incombent actuellement à une
seule Puissance. La résolution de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques ne va pas si loin;
c'est pourquoi j'estime que ses quatre points sont,
en vérii.é, très modérés. Je comprends toutefois
que quelques-uns des représentants, désireux
d'appuyer en fin de compte les points de cette
résolution, puissent ne pas approuver certains
passages ou certaines phrases du début compor
tant un exposé de la situation. C'est pourquoi je
suggère que cette résolution soit mise aux voix
par sections, si son auteur y consent.

TI nous reste maintenant à examiner la résolu
tion des Etats-Unis, et cene des Pays-Bas. Je
désirerais présenter à leur sujet une observation
d'ordre général. Nous ne lious opposons pas, en
principe, à voir confier à des comités ou des
commissions le soin de procéder à des enquêtes
sur les faits d'une situation donnée. Bien au
contraire, notre attitude antérieure en d'autres cas
a prouvé que nous estimons toujours qu'il est bon
de chercher à connaître les faits, et que des com
missions ou des comités spéciaux peuvent per
mettre d'atteindre ce but. Cependant, dans le
cas qui nous occupe; nous avons des doutes
graves sur trois points;

TI s'agit tout d'abord d'un point secondaire,
dont le sens ne me semble pas très clair. La réso
lution des Etats-Unis mentionne trois personnes;
là traduction française parle de trois membres.
Je ne sais pas exactement s'il doit s'agir de mem
bres du Cnnseil ou tout simplement de personnes
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peIllOn appointed by the Secretary-General. 1
think in principle, that all committees acting
under the auspices of the Council should really
he appointed by the Council and consist of mem
bers of the Council or their representatives. This,
however, is a minor point whic..l:l is not really
essentiaI in the determination of our attitude.

The essentiaI points are two in number. The
first concerns the extension of the investigation
to Bulgaria and Yugoslavia. 1 think that this
misses the basic fact that we have before us, on
the agenda, a chargt" brought by the Ukrainian
Soviet Socialist Republic against the Greek Gov
ernmcnt. Neither the relations between Greece
and Bulgaria '"'QI' those between Greece and
Yugoslavia are on our agenda. We feel, there
fore, that the resolution goes beyond the subject
which is under discussion. Furthennore, it cre
ates the impression of containing a kind of re
versai of charges. We started by considering a
charge brought against the Government of
Greece by the Government of the UkrdÙlian
Soviet Socialist Republic, and looking at the
resolutiop, one gets the impression that we now
have charges by Greece against Bulgaria 3'1d
Yugoslavia. .

1 understand that either the Greek Govern
ment, or any other government may want to
bring forward such charges and they certainly
have the right to do so. But 1 think in that
case, they should take the legaI and politicaI
responsibility of coming forward with those
charges. Such charges should not be "smuggled"
-if 1 may use this term-into the considera
tion of a case which arose out of charges
brought by the Ukraine against Greece. The
problem which is really before us is to consider
these charges and either to accept them as being
substantiated, to try to verify them, to make
a further investigation, or to reject them as un
substantiat~d. This is the problem before us. 1
feel that here, we are drifting toward a quite
different field which has nothing to do with
the problem on our agenda.

1 would like to make essentially the same ob
servation with regard ta the resolutioll brought
fm'Ward by the represeJ.1tative of the Netherlands
who has expressed bis willingness ta remûve
Yugoslavia and Bulgaria from the text of his
resolution. H0wever, l still feel that it does not
do justice ta the problem which is before us;
we have a certain very definite charge brought
by one government against another, and our
duty here is to consider the charge. We have
done that. Naw we have either ta accept it, ta
wish ta verify it further, or ta reject it.

Ml'. JOHNSON (United States of America) :
The representative of Poland referred to an ap
parent discrepancy in the meaning of a wo' ,
in the English text of our resolution and in the
French text. Certainly, from my tmderstancling
of French, in the translation of my word "indi
viduals", which was given by the official staff,
the mealllng is different. 1 would say that the

désignées par lè Secrétaire général. Je suis d'avis,
en principe, que tous les comités dépendant du
Conseil devraient être désignés par celui-ci, et
être constitués de membres du Conseil ou de
leurs représentants. C'est là toutefois un point
secondaire n'ayant pas une réelle influence sur
notre attitude.

Les points essentiels sont au nombre de deux.
Le premier a trait à l'extension de l'enquête à
la Bulgarie et à la Yougoslavie. Cette décision
me paraît négliger le fait fondamenta!, à savoir
que notre ordre du jour appelle l'e.'Camen d'une
accusation portée par la République socialiste
soviétique d'Ukraine contre le Gouvernement
grec. Ni les relations entre la Grèce et la Bulgarie,
ni celles de la Grèce et de la Yougoslavie, ne
figurent à notre ordre du jour. Nous estimons
donc que la résolution dépasse le cadre de la dis
cussion. Elle donne, en outre, l'impression que
l'ordre des accusations est en quelque sorte in
versé. Nous avons commencé par examiner une
accusation portée contre le Gouvernement grec
par la République socialiste soviétique d'Ukraine,
et, en lisant la résolution, on a l'impression qu'il
s'agit maintenant d'accusations portées par la
Grèce contre la Bulgarie et la Yougoslavie.

Je comprends que le Gouvernement grec, ou
tout autre gouvernement, veuillent porter de
telles accusations, et il est indéniable qu'ils en
ont le droit. Mais j'estime qu'en ce cas, ils de
vraient assumer la responsabilité juridique et:
politique de ces accusations. Celles-ci ne de
vraient pas être introduites "subrepticement"
si j'ose employer ce terme--au cours de l'examen
d'un cas fondé sur des accusations formulées par
l'Ukraine contre la Grèce. Le problème qui nous
occupe consiste, en réalité, à examiner ces accusa
tions, soit pour les accepter comme légitimes, es
sayer de les vérifier et procéder à une enquête
complémentaire, soit pour les rejeter comme sans
fondement. Tel est le problème qu'il nous faut
résoudre. J'ai l'impression qu'ici nous abordons
un domaine tout à fait différent, qui n'est pas
du t.:>ut le problème figurant à notre ordre du
jour.

Je désirerais faire une remarque à peu près
semblable au sujet de la résolution présentée par
le représentant des Pays-Bas, qui s'est montré
disposé à retirer les noms de la Yougoslavie et de
la Bulgarie du texte de sa résolution. Cependant,
je continue à estimer que c'est là traiter super
ficiellement le problème qui nous occupe; nous
sommes en présence d'une certaine accusation
très précise, formulée par un gouvernement
contre un autre, et notre devoir, ici, est d'exami
ner cette accusation. C'est ce que nous avons
fait. Nous avons donc, soit à la reconnaître
comme légitime, et à déclarer notre inte..lltion
d'en étudier le bien-fondé d'une manière plus
approfondie, soit à la rejeter.

M. JOHNSON (Etats-Unis p'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : Le représentant de la Pologne
a fait allusion à une apparence de désaccord sur
le sens d'un mot entre le texte anglais de notre·
résolution et sa traduction française. Certaine
ment, d'après la connaissance que j'ai du fran
çais, dans la traduction donnée par le personnel
officiel de mon mot individuals, le sens est dif-



Fl'ench translation is incorrect. We had no inten
tion of suggesting members of the Councll di
rectly oc indirectly, and 1 think it would he
better to have that word translated by the French
word individus~ or whatever is the vernacular
translation for individuals~ but not by membres.

\

Ml'. PARODI (France) (translated trom
French): 1 s1mply want to say that in French
we use the tenu trois personnes~ rather than
trois individus.

• The SECRETARY-GENEilAL: Just a few words
to make clear my own F~tion as Secretary
General and the rights of this office under the
Charter. Should the proposai of the United
States representative not he carried, 1 hope that
the Councll will understand that the Secretary
General must reserve bis right to make such
enquiries or investigations as he may think nec
cssary, in order to determine whether or not he
should consider brlnging any aspect of this mat
ter to the attention of the Council under the
provisions of the Charter.

The PRESIDENT: As the representative of the
UNION OF SOVIET SOCIALIST REpUBLICS 1 would
like ta say the following in connexion with the
statement made by the Secretary-General.

(Translated trom Russian): 1 think that
Ml'. Lie was right in raising the question of bis
rights. It seems to me that in this case, as in all
other cases, the Secretary-General must aet. l
have no doubt that he will do so in aceordanee
with the rights cmd powers of the Secretary-Gen
eral as defuied in the Charter of the United
Nations.

(,~.ooketl, in En.glisk) : 1 did not reeeive requèsts
for ?~on to speak and therefore 1 shall
c6nsider that the diseussion on the question
raised in the letter sent to the Secretary-General
by the Minister of Foreign Affairs of the Uk
rainian Soviet Socialist Republic is elosed.

'Ve have now reaehed a stage in our delibera
tions when the Security Council has to vote on
diffe-.rent draft resolutions subrnitted to it by tl1e
members of the Security Council.

1 would like to say a ftw words about one of
the re.solutions submitted to the Security Coun-' ,
cil, that of the Australian representative. The
resolution reads:"It Î$ resolved that the Se
curity Coùudl pass ta the next item of business."

It seems to me that there is no necessity for
the Securio/ Council to adopt such a resolution
because the agenda itself not only lists the items
which have to be considered by the Seeurity
Co:uncil,but also gives the order of considera
tion of those items. The item which we are con
sidering iS listed as item 2 on the agenda. It is
followed by item 3. It is natmal, 1 hope, when
discussion of an item is over, for the Security
Councllto go forwardnot backwards. This is
why 1 consider that there. is no real necessity for

.' adopting the Australian resolution. 1 l'aise fuis
question hoping thatthe Australian representa-

férent. Je dirais que la traduction française est
inexacte. Nous n'avions nullement l'intention de
parler, directement ou indirectement; de mem...
bres du Conseil, et je pense qu'il serait préférable
de traduire le mot en question parle mot français
individtlS~ ou toute autre forme . liomatique,
quelle qu'elle soit, qui signifie individuals~ et non
par le mot membres.

M. PAROD! (France): Je voudrais simplement
faire remarquer que nous disons en français,
tltrois personnes", plutôt que "trois individus".

Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL (traduit de l'an
glais): Quelques mots seulement, pour préciser
ma position en tant que Secrétaire général ainsi
que les droits que la Charte confère à ce titre.
Si la proposition du représentant des Etats-Unis
n'est pas adoptée, j'espère que le Conseil com
prendra que le Secrétaire général dpit se réserver
le droit de procéder aux recherches ou enquêtes
qu'il peut juger nécessaires, afin de déterminer
s'il doit envisager ou non de porter un aspect
quelconque de ce cas à l'attention du Conseil,
en vertu des dispositions de la Charte.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En tant
que représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, je désirerais dire ce
qui suit, à propos de la déclaration du Secrétaire
général.

(Traduit du russe): j'estime que M. Lie a
raison de soulever ici la question de ses droits.
Il me semble que dans le cas qui nous occupe,
commç dans tous ks autres cas, le Secrétai.e
généràl doit agir. Je ne doute pas qu'il agisse
conformément aux droits et pouvoirs du Secré
taire général tels qu'ils sont définis par la Charte
des Nations Unies.

(Traduit de l'anglais): Persoime n'ayant
demandé la parole, je considère close la discus
sion sur la question soulevée dans la lettre en
voyée au Secrétaire général par le Ministre des
Affaires étrangères de la République socialiste
soviétique d'Ukraine.

Nous voici parvenus dans nos délibérations
au point où le Conseil de sécurité doit voter sur
différents projets de résolution qt<.t: ses membres
lui ont soumis.

Je désirerais dire quelques mots au sujet d'une
des résolutions présentées au Conseil de sécurité,
celle du représentant de l'Australie. Cette résolu
tion est ainsi conçue: "TI est décidé que le
Conseil de sécurité passe au point suivant de
l'ordre du jour."

li me semble qu'il n'est nullement nécessaire
que le Conseil de sécurité adopte une résolution
de ce genre, puisque l'ordre du jour lui-même
comporte non seulement l'énumération des ques
tions que. doit examiner le Conseil de sécurité,
mais aussi l'indication de l'ordr~ dans lequel ces
questions doivent être examinées. La question
que nous étudions actuellement est le point 2 de
l'ordre du jour. Elle est suivie par le point 3. TI
va de soi, j'imagine, qu'une fois terminée la dis
cussion . d'une question donnée, le Conseil de
sécurité passe à la question suivante sans revenir
en. arrière. C'est p.ourquoi je considère qu'il se-
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tive may find it possible to withdraw bis resolu
tion.

(Dwing the above remarks ,Mt. Dimitri
Manuilsky~ the representative of the Ukrainian
Soviet Socialist Republic and his delegation left
the Council table.)

Mr. HASLUOK (Australia.): 1 think that
there is one fallacy in all that you have said and
that fallacy lies in the confusion you have made
between the word l'consideration", which is
used in our rules of procedure, and the word
"discussion2

'. 1 think the normal meaning given
to "consideration" includes not merely discus
sion, but also the decision, the taking of a vote
and all aspects of the handling of the question
br.fore the Secucity Council. The nùe l'~~ads

that "any item on the agenda "f the meeting of
the Security Council, consideration of which has
not been completed at that meeting shall, ~ess
the Security Council otherwise decide.s, auto
matically he inclùded in the agenda of the next
meeting". That is rule 10 of our rules of pro-
cedure. .

1 think that means that unless we co~plete

our consideration-and 1 suggest we can only
complete our consideration by a decision-this
item is perpetually before us. 1 do not think,
Ml'. President, with all due respect, that you
have the power to say that the discussion is
closed and that we shall now pass to the next
item. This Council in its entirety may wish to
make a decision even. after the discussion has
been closed, and l think it tioes wish to make a
decision.

. There are fom' possible decisions before us.
Three of them have been proposed by other
delegations. One of the possible decisions is to
moye to the next item of the agenda and re
move the item from the cognizance of the Coun
cil. That is the sense of my proposal which 1
maintain, and 1 ask for a vote on it.

The PRESIDENT: Naturally, the deci'3Ïon
should he made by the Security Counciland 1
raised this question before the Security Council.
Over and above this, 1 raised this question he
fore the Austra.liar.. representative himself and
suggested that maybe, he ",-ould find it possible
to withdraw bis proposai. Now it is obvious that
he Th not· going ta withdraw it. Then 1 would
like to ask the Australian representative whether
he would agree to the Secûrity Council voting
on bis resolution not belore aU other resolutioIll'
are voted on, but after a vote has been taken. QI

aIl other resolutions directIy relating to the ques
tion under consideration.

(At titis point Mr, Dendramis, the Greek
representatilJe, and the members of his delega
tion lett the Council tab!e.)

When we come to the point where the Se
cunty Council has ta takt up the next item on
the agenda, we shall decide whether we shall
adôpt a specl~l. resolution to that effect or
whether it would be sufficient tô have merely a

rait superflu d'adopter la proposition. austra~

lienne. Je soulève cette question dans l'espoir que
le représentant de l'Australie jugera possible de
retirer sa résolution.

(Pendant cette intervention~ :Ml. Dimitri
Manuilsky, représentant de la République socia
liste soviétique d'Ukraine, et sa délégation se
retirent.) .

M. HASLuOK (Australie) (traduit de l'an
glais): Je pense que le sens de tout ce que vous
avez dit (;"t faussé du fait que vous n'avez pas
fait de différence entre le mot examen~qui :figure
dans notre règlement, et le mot discussion. Je
pense que le sens normal du mot examen Ïm
pliqu non seulement la discussion, mais aussi
la décision, le vote, et tout ce qui a trait à la
manière dont la question est traitée devant le
Conseil de sécurité. Le règlement prévoit que
"toute question figurant à l'ordre du jour d'une
séance du Conseil de sécurité, et dont l'examen
n'est pas achevé au cours de ladite séance, est
portée automatiquement à l'ordre du jour de la
séance suivante, à moins que le Conseil de sécu
rité n'en décide autrement". Tel est le texte de
l'article IOde :lotre règlement.

Je pense que cela signifie que, si nous ne ter
minons pas notre examen-et nous ne pouvons,
à mon avis, le terminer sans qu'une décision soit
prise-Ia question envisagée sera perpétuellement
en suspens. En toute déférence, Monsieur le
Président, je ne pense pas que vous ayez le pou
voir de décI.arer que la discussion est close et que
nous allons maintenant passer à la question sui
vante. TI est possible que le Conseil tout entier
veuille prendre une décision, même après clôture
de la discussion, et je pense qu'effectivement il.
désire le faire. .

Nous avons le choix e~tre quatre décisions pos
cibles. Trois d'entre elles ont été proposées par
d'autres délégations. La quatrième décision pos
sible est de passer à la question suivante de
l'ordre du jour et de considérer que le Conseil
est dessaisi de cette question. Tel est le sens de
ma proposition. Je la maintiens et demande
qu'èlle soÏt mise aux voix.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Natu
rellement, la décision doit être prise p~ le Conseil
de sécurité2 et eest devant lui que j'ai soulevé
cette question. Bien plus, j'avais soulevé cette
question devant le représentant de l'Australie
lui-même, et suggéré qu'il jugel'ait peut-être pos
sible de retirer sa proposition. n est maintenant
évident qu'il ne la ret.irera pas. Je voudrais mainN
tenant demander au représentant de l'Australie
s'il accepterait de soumettre sa résolution au vote
dù Conseil de sécurité, non pas avant que toutes
les autres résolutions ne soient mises aux voix,
mais après que l'on aura voté sur toutes les autres
résolutions directenlent en rapport avec la ques
tion que nous examinons.

(A ce moment, M .. Dendramis, repréSentant
de la Grèce, et les membres de sa délégation se
retirent. )

Lorsque viendra le moment où le Conseil de
sécurité devra~border le point suivant de l'ordre
du jour, nous déciderons s'il llOUS faut adopter
une résolution spéciale pour passer à la question
suivante, ou s2il suffit d'une simple déclaration



statement from the Chair ta the effect that since
consideration of the second item on the agenda
is over) we have ta pass on ta the third item on
the agenda.

Mr. HASLUCK (Australia) : My gêneral
view on procedure is that it is essential for this
Council t.:> take a decision for the disposal of
an item which has been brought before it, in the
same way as it is necessary ta take a decision
placing a matter on the agenda.

1 submit that we have ta take a decision,
ta dispose of it in some wayor other. Accord
ingly, 1 still wish my proposal ta be put ta the
vote.

As to the other suggestion which you have
made) namely, that it should not be put ta the
vote until a vote has been taken on the other
resolutions, 1 am, of course, quite willing to
defer ta the will of my colleagues, and facilitate
in any way 1 can the working of the Council.
If it is its wish ta have an opportunity of voting
on the other resolutions :fust, and if the members
of :the Council feel that a vote on my resolution
:fust would limit their freedom of expression,
then 1 will certainly bow to their wish and con
sent to the Australian resolution being voted on
after the other resolutions.

In saying this, 1 would however like to make
clear the position of our delegation with regard
to two of those resoluticns, namely those of the
United States and of the Netherlands. It seems
ta 113 that they do not dispose of the item and,
in the case of the United States resolution, we do
not think that it really pertains to the item which
is before us.

If we had a choice of procedure, we would
have much pl'eferred the Council to have de
cided ta discontinue its consideration of the
Ukrainian item and then for the Council, of its
own volition or through the good offices of the
Secretaty-General or indeed through the action
of any of its members, ta take up those broader
questions which, in our view, are not at the
moment propedy before us. In that respect we
coneur to some extent with the views which
you, yourseH, have expressed, as representative
of the Union of Soviet Socialist Republics, cast
ing doubts on a procedure which would enable
the Secl~rity Council to enlarge the scope of its
interest in the course of its examination of a
single item of the agenda. We agree with your
general view that it is rather dangerous that,
after having proceeded to examine one question
affecting the Greek and the United !<ingdom
Govenuilents, we should, as a result of some
thing which was heard in the course of that
examination, extend our interests ta go'Vernments
whieh have not been mentioned and whose
views have 'not been presented ta us.

But having said that in order ta make our
position clear, we have no objection to deferring
the voting on our reso]ution until after a vote
has been taken on the other resolutions.

" The' PRESIDENT: 1 understood that the 1

du Président constatant que, puisque l'examea de
la seconde question est terminée, nous devons
passer à l'étude du troisième point de l'ordre du
jour.

M. HASLUCK (Australie) (traduit de fan
glais): D'une manière générale, j'estime qu'en
ce qui concerne la procédure, il est essentiel que
le Conseil prenne une décision pour disposer
d'une question soumise à son examen, de même
qu'il est nécessaire qu'il prenne une décision pour
la mettre à l'ordre du jour.

J'estime qu'il est nécessaire qu'une décision ~it
prise pour statuer d'une façon ou d'une autre sur
les questions que nous étudions, et, en consé
quence, j'insiste pour que ma propositiOll soit
mise amc voix.

En ce qui concerne votre autre suggestion de
ne soumettre cette question au vote qu'aprbi les
autres résolutions, je suis naturellement tout prêt
à m'incliner devant la décision de mes collègues,
et à faciliter autant qu'il m'est possiWe le travail
du Conseil. S'il désire avoir la possibilité de voter
d'abord sur les autres résolutions, et si ses mem
bres estiment que, s'ils commen~aient par la
mienne, leur liberté de parole s'en trouverait
restreinte, je m'inclinerai alors certainement de
vant 'leur désir et accepterai que la résolution
australienne ne soit soumise au vote qu'après les
autres.

J'aimerais, toutefois, préciser en même temps
la position de notre délégation à l'égard de deux
de ces résolutions: celle des Etats-Unis et celle
des Pays-Bas. Il nous semble qu'elles ne règlent
pas la question, et, dans le cas de la' résolution
des Etats-Unis, nous ne pensons pas qu'elle s'y
applique v'{ritablement.

Si nous avions eu nous-mêmes le choix de la
procédure, nous aurions de beaucoup préféré que
le Conseil fît le nécessaire pour clore l'examen de
la qUestion ukrainienne, et qu'ensuite, de sa
propre~autorité, ou par l'intermédiaire du Secré
taire général, ou encore, sur l'initiative de l'un
de ses membres; le Conseil entreprît l'étude des
questions d'une portée plus vaste qui, à notre
avis, ne nous sont pas soumises pour l'instant en
bonne et due forme. A cet égard, nous parta
geons dans une certaine mesure les vues que yous
avez vous-même exprimées en ta..'lt que représen
tant de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques et qui mettent en doute la valeur d'une
procédure qui, au cours de l'examen d'un point
particulier de l'ordre du jour, permettrait au
Conseil de sécurité de sortir du cadre de la ques
tion. Nous pensons comme vous qu'ayant entre
pris l'examen d'un problème qui concerne le
Gouvernement de la Grèce et celui du Royaume
Uni, il serait assez dangereux qu'à la suite d~une
remarque prononcée au cours du débat, nous
eussions à nous occuper de gouvernements qui
n'ont pas été mentionnés, et dont les vues ne
nous ont pas été exposées.

Après ces remarques destinées à préciser notre
position, nous ne voyons pas d'objection à ce
que notre résolution ne soit soumise au vote du
Conseil qu~après que lelS autres résolutions auront
fait l'objet d'un vote.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je crois
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Australian representative agreed with the sug
gestion to take a vote on his resolution after a
vote on the other resolutions has been taken.
This being so, 1 would like to suggest to the
Seeurity Couneil that we should vote on these
resolutions in the order in which they were sub
mitted to the Couneil: firsdy, on the draft reso
lution of the Union of Soviet §ocialist Republics,
then, on the Netherlands draft resolution, and
thil'dly on that of the United States; lastly we
shall examine the Australian draft resolution. If
there is no objection and my suggestion is ac
ceptable, we shall take a vote in that order.

1 would like to make the following explana
tion for the purpose of avoiding possible
<~onfusion in taking the vote on the first àraft
resolution. This resolution of course relates to the
substance of the matter under consideration and
in our procedure at the Security Council 1 think
we should he guided by Article 27 of the
Charter, paragraph 3.

1 would like to make yet anollier suggestion:
1 would like to ask the Security Couneil for
permission to divide the draft resolution of the
Union of Soviet Socialist Republics in two
parts and to take votes separately on each.

The first part contains a desCliption of the
situation in Greece and of the foreign policy of
the present Greek Government; the second part
of the resolution contains practical, concrete
recommendations submitted for the approval of
the Security Council.

If it is agreeable, 1 will read separately the
first part of the resolution and then the second
part. If there is no objection, then 1 will read
the text of the first part of the resolution.

"The Security Council establishes the fact
'''l'hat on the Greek-Albanian border, there

has been of late a constant increase in the
number of frontier incidents provoked by ag
gressive Greek monarchist elements, who are
striving by this means to bring about an
armed conflict oetween Greece and Albania
for the purpose of detaching Southern Albania
for the benefit of Greece;

"That the persecution of national minorities
in Greece by the Greek Govemment, by pro
voking nati.:mal strife, is straining relations be
tween Greece and her other neighbours;

"That the unbridled propaganda of the ag
gressive Greek monarchist elements demand
ing the annexation of territories belonging to
these neighbours, threatens to complicate the
situation in the Balkans, where for the first
time as the result of the victory gained by the
armed forces of the United Nations, the
foundation has been laid for the democratic
deve10pment of the Balkan countries, and for
their close collaboration in the cause of estab
lishing a firm and lasting peace;

"That in their policy of aggression, these
Greek monarchist elements are striving to ex-

comprendre que le représentant de l'Australie a
accepté qu'on ne soumette sa résolution au vote
du Conseil que lorsque les autres résolutions
auront fait l'objet d'un vote. Dans ce cas, je vou
drais faire la suggestion suivante au Conseil de
sécurité quant à l'ordre dans lequel nous pour
rions procéder au vote. Nous pourrions voter sur
les différents projets de résolutions dans l'ordre
même où ces derniers ont été soumis au Conseil:
nous voterions en premier lieu sur le projet de
résolution de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, puis, sur le projet néerlandais; en
troisième lieu, sur le projet des Etats-Unis, et
enfin, nous examinerions le projet de résolution
australien. Si ma suggestion est acceptée, nous
procéderons au vote dans l'ordre que je viens
d'indiquer.

Je 'Voudrais préciser le point suivant afin d'évi
ter toute confusion possible au cours du vote sur
le premier projet de résolution. Cette résolution
évidemment se rapporte au fond du problème
soumis à notre examen, et notre procédure au
Conseil de sécurité devrait s'inspirer du para
graphe 3 de l'Article 27 de la Charte.

J'aimerais faire encore une autre proposition.
Je voudrais demander au Conseil de sécurité la
permission de diviser en deux parties le projet de
résolution de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et de soumettre séparément au vote
chacune de ces deux parties.

La première partie contient un exposé de la
situation en Grèce, et de la politique étrangère
du Gouvernement grec actuel; la seconde partie
contient ,des recommandations pratiques et
concrètes soumises à l'approbation du Conseil de
sécurité.

Si le Conseil accepte ma suggestion, je lirai
séparément la première partie de la résolution,
puis la seconde. S'il n'y a pas d'objection, je vais
donc lire le texte de la première partie.

"Le Conseil de sécurité reconnaît le fait
"Que, depuis quelque temps, à la frontière

gréco-albanaise, le nombre des incidents de
frontière se multiplie, et que ces incidents sont
provoqués par l'attitude agressive d'éléments
monarchistes grecs qui s'efforcent de détacher
l'Albanie du Sud et par ce moyen d'amener,
au bénéfice de la Grèce, ll..11 conflit armé entre
celle-ci et l'Albanie;

"Que le Gouvernement grec, en persécutant
des minorités nationales sur son tenitoire, et
en provoquant par là des troubles intérieurs,
envenime les relations de la Grèce avec ses
autres voisins;

"Que la propagande déchaînée des éléments
monarchistes grecs agressifs qui réclament
l'annexion de territoires appartenant à ces voi
sins risque de compliquer la situation dans les
Balkans où, à la suite de la victoire remportée
par les forces armées des Nations Unies, il a
été possible, pour la première fois, de jeter les
bases nécessaires au développement de la
démocratie dans les pays balkaniques et à
l'étroite collaboration de ces pays pour l'éta-
blissement d'une paix solide et durable; .

"Que, par leur politique d'agression, ces
éléments monarchistes grecs s'efforcent d'ex-
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ploiter les résultats du plébiscite truqué du
1er septembre, qui s'est déroulé sous.la terreur
et à l'occasion duquel tous les partis démocra
tiques de différentes tendances ont été écartés
de la vie politique. Ces éléments exploitent
également la présence sur le territoire hellé
nique ê.e troupes britanniques qui demeurent
encore en ce moment même sur le territoire
de la Grèce, bien que le Ministre des Affaires
étrangères de Grande-Bretagne ait déclaré à
maintes reprises que les troupes britanniques
seraient retirées après les élections du 31 mars
1946;

"Que toutes ces circonstances créent le
genre de situation prévu par l'Article 34 de la
Charte des Nations Unies et mettent en danger
la paix et la sécurité."

On procède alors au vote.
Votent pour: Pologne, Union des Répu

bliques socialistes soviétiques.
Votent contre: Australie, Brésil, Chine,

Egypte, France, Mexique, Pays-Bas,
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le texte
n'est pas approuvé. Je propose maintenant qu'on
soumette séparément au vote chacun des points
de la seconde partie du projet de résolution de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

S'il n'y a pas d'objection, je demanderai au
Conseil de voter sur le premier point que je vais
lire maintenant:

"Pour les raisons ci-dessus mentionnées, le
Conseil de sécurité décide:

"i\·emièrement, d'inviter le Gouvernement
grec à prendre, conformément au para
graphe 4 de l'Article 2 de la Charte des
Nations Unies, des mesures qui mettent im
médiatement un terme aux provocations agres
sives des éléments monarchistes grecs à la
frontière gréco-albanaise;"

Votent pour: Pn~ogne, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

Votent contre: Australie, Brésil, Chine,
Egypte, France, Mexique, Pays-Bas, Royau
me-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le text~

n'est pas approuvé. Je vais lire le second point:
"Deuxièmement, d'inviter le Gouvemement

grec à mettre fin à l'agitation soulevée par le
prétendu état de guerre entre la Grèce et l'Al
banie, en dépit du fait que l'Albanie s'efforce
d'établir des relations pacifiques normales avec
la Grèce;"

Votent pour: Pologne, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

Votent contre: Australie, Brésil, Chine,
Egypte, France, Mexique, Pays-Bas, Royau
me-Uni, Etats-Unis d'A,mérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le texte
n'est pas adopté. Je vais lire le texte du troisième
point:

"Troisièmement, d'inviter le Gouvernement
grec à mettre un terme à la persécution des
minorités nationales en Grèce, cette persécu
tion étant contraire à l'Article premier, para
graphes 2 et 3 de la Charte des Nations
Unies;"

"Thirdly, to terminate the persecution of
national minorities in Greece, as contrary to
Article 1, paragraphs 2 and 3 of the Charter
of the United Nations;"

"That aIl these circumstances create a situa
tion envisaged by Article 34 of the Charter
of the United Nations and endanger peace
and security."

A vote was then taken.
Votes for: Poland, Union of Soviet So

cialist Republics.
Votes against: Australia, Brazil, China,

Egypt, France, Mexico, Netherlands,
United Kingdom, United States of America.

The PRESIDENT: The text is not approved.
Now Iwould like to suggest voting separately on
each of the points in the second half of the
draft resolution of the Union of Soviet Socialist
Republics.

If there is no objection, 1 will ask the Council
to vote on the first point which 1 will read now:

ploît the results of the falsified plebiscite helà
on 1 September under terroristic conditions,
in which aU democri\tic parties of various
trends were removed from political life. They
are likewise exploiting the presence of British
troops on Greek territory, who in spite of the
repeated declaration by the Minister of For~

eign Affairs of Great Britain that these troops
would be withdrawn after the elections of
31 March 1946, con+.\l~'le to remain even at
the present time on iJ.4~ territory of Greece;

"For the above-mentioned reasons, the
Security C"ouncil resolves:

"Firstly, to call upon the Greek Government
to take measures in accordance with Articl€< 2,
paragraph 4 of the Charter of the United
Nations for the immediate cessation of the
provocative activities of the aggressive mon
archist elements on the Greek-Albanian
frontier;"

Votes for: Poland, Union of Soviet So-
cialist Republics. .

Votes against: Australia, Brazil, China,
Egypt, France, Mexico, Netherlands,
United Kingdom, United States of America.

The PRESIDENT: The text is not appr~~ed.

1 will read the second point:
"Secondly, to call upon the Greek Govern

ment to put an end to· the agitation regarding
the state of war which is said to exist between
Greece and Albania, in spite of the fact that
Albania is endeavouring to establish normal
peaceful relations with Greece;"

Votes for: Poland, Union of Soviet So
cialist Republics.

Votes against: Australia, Brazil, China,
Egypt, France, Mexico, Netherlands,
United Kingdom, United States of America.

The PRESIDENT: The text is not adopted. 1
will read the text of the third point:

1



Votes for: Poland, Union of Soviet So
cialist Republics.

Votes against: Australia, Brazil, China,
Egypt, France, Mexico, Netherl~ds,

United Kingdom, United States of Amenca.
The PRESIDENT: The text is not adopted.

"Fourthly, to :retain on the agenda of the
Security Couneil the question of the menacing
situation brought about as the result of the
activities of the Greek Government, so long
as the latter fails to carry out the recom
mendations proposed to it by the Security
Couneil;"
1 wish to make an explanation. Since the

above-listed points were not adopted, the text of
the last point 3hould read as follows:

"Founhly, to retain on the agenda of the
Security Couneil the question of the menacing
situation brought about as the result of the
activities of the Greek Government,"

the remaining text being deleted~

Votes for: Poland, Union of Soviet So
cialist Republics.

Votes against: Australia, Brazil, China,
Egypt, France, Mexico, Netherlands,
United Kingdom, Uniteç! States of America.

The PRESIDENT: The text is not adopted. We
will now take a vote on the next draft resolution
submitted by the representative of the Nether
lands.

As 1 understood him, the words "on the one
hand" and aIso the mention of "Yugoslavia and
Bulgaria on the other hand" are omitted from
the text.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): 1 desire
to make it quite clear that 1 specifically wanted
Albania to be mentioned in this part of the
resolution.

Votent pour: Pologne, Union des l\.épu
bliques socialistes soviétiques.

Votent contre: Australie, Brésil, Chine,
Egypte, France, Mexique, Pays-Bas, Royau
me-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le texte
n'est pas adopté.

"Quatrièmement, de maintenir à l'ordre du
jour du Conseil de sécurité la question de la
situation dangereuse résultant de l'activité du
Gouvernement grec, tant que ce dernier n'exé
cutera pas les recommandations qui lui sont
faites par le Conseil de sécurité;"

Je désire présenter une explication. Les dispo
sitions énumérées plus haut n'ayant pas été adDp
tées, le texte de la dernière disposition devrait
ê.tre ainsi rédigé:

"Quatrièmement, de maintenir à l'.:Jrdre du
jour du Conseil de sécurité la question de la
situation dangereuse résultant des actes du
Gouvernement grec",

la fin du texte étant supprimée.
Votent pour: Pologne, Union des Répu

bliques socialistes soviétiques.
Votent contre: Australie, Brésil, Chine,

Egypte, France, Mexique, Pays-Bas, Royau
me-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le texte
n'est pas adopté. Nous allons maintenant mettre
aux voix le projet de résolution suivant qui est
présenté par le représentant des Pays-Bas.

Si j'ai bien compris sa pensée, Ïes mots "d'une
part" ainsi que la mention "la Yougoslavie et la
Bulgarie, d'autre part" sont supprimés.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Je désire bien préciser que j'ai voulu
que l'Albanie fût expressément nommée dans ce
passage de la résolution.

The PRESIDENT: 1 will read the text as Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
directed, submitted by the Netherlands lire le texte présenté par le représentant des Pays-
representative. Bas en tenant compte de cette remarque.

"The Security Council, having been in- "Ayant été informé qu'un certain nombre
formed that a number of frontier incidents d'incidents se sont produits à la frontière
have taken place on the frontier between gréco-albanaise, le Conseil de sécurité invite le
Greece and Albania, invites the Secretary- Secrétaire général à faire connaître, au nom du
General to notify the Governments of the said Conseil de sécurité, aux Gouvernements grec
countries on behalf of the Security Council, et albanais que, sans aucunement émettre
that the Council, without pronouncing any d'opinion sur la question de responsabilité, le
opinion on the question of responsibility, eam- Conseil espère fermement que chacun, en ce
estly hopes that these Governments, each in so qui le concerne, fera tout son possible, à la
far as it is concerned, will do their utmost, condition que la situation l'exige encore, pour
inasmuch as that should still be necessary, to faire cesser ces regrettables incidents. TI espère
stop thase regrettable incidents by giving que ces Gouvernements donneront aux auto-
appropriate instructions to their national au- rités de leurs pays les instructions qui s'im-
thorities, and by making sure that these posent et qu'ils veilleront à leur stricte exécu-
instructions are rigid1y enforced." tion."
Of course, there is no necessity for me to re- Bien entendu, je n'ai pas à rappeler aux mem-

mind members of the Council that this resolu- bres du Conseil que cette résolution se rapporte,
tion relates aIso to the substance of the matter, elle aussi, au fond, et que nous devons suivre la
and we should be guided by the procedure we procédure fixée par l'Article 27, paragraphe 3,
find in Article 27 of the Charter, paragraph 3. de la Charte.

Votes for: Brazil, China, Mexico, Neth- Votent pour: Brésil, Chine, Mexique,
erlands, United Kingdom, United States of ~ays-Bas, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé-
America. nque.

.,.9tes against: Egypt, Poland, Union of Votent contre: Egypte, Pologne, Unioll 1
~T!~"':':~?'!:::J"· ·2~""?'.:·S:C'·='':':'~~~'''':·:'':'~:~=··'~:':~·:3C'~ê:'=?'''J?:;:'::.':.:-~~':=: ....•..~.~::. .·.:.:O:'i"ê'::(;·<'·"·:J:'.2"<'·"'::'Z."':3·J,./j'i!!.:ff:C"'-~ wt'i'\;:'''~'êfoij,~!l_J4!i!!':~
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Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je désire
dire quelques mots en qualité de représentant de
l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉm
TIQUES.

(Traduit du russe): J'estime que la résolution
des Etats-Unis concerne le fond de la question et
non la procédure. Cette résolution n'est pas de
procédure, elle recommande au Conseil de sécu
rité de prendre des mesures concémant le fond
de la question examinée.

des Républiques socialistes sovi.!.:":lqllei.
S'abstiennent: Australie, France.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La réso
lution n'est pas adoptée.

La résolution que nous avnns ensuite à mettre
aux voix est celle que le représentant des Etats
Unis a présentée. COIl"JIle dans les deux précé
dentes résolutions, il s'agit encore ici d'une ques
tion de fond; nous devons donc suivre la même
procédure de vote. Je vais lire le texte entier de
la résolution puisque personne ne suggère qu'il
soit divisé.

M. PARODI (France) : Je désire présenter une
observation sur un point d'orch·e. Cette observa
tion se rapporte à l'indication que le Président
vient de donner ,quant à la qualification de la
proposition sur laquelle nous votons. Cette pro
position, qui tend seulement à instituer tl..lle com
mission d'enquête, est non pas une proposition
de fond, mais une proposition de procédure.

Je me permettrai d'ajouter que cette proposi
tion me paraît rentrer dans les pl'évisions de
l'Article 29 de la Charte qui est ainsi conçu:
"Le Conseil de sécurité peut créer les organes
subsidiaires qu'il juge nécessaires à l'exercice de
ses fonctions;' Cet Article figure dans le Cha
pitre V, "Conseil de sécurité", sous le titre "Pro
cédm'e".

Soviet Socialist Republics.
Abstentions: Australia, F'rance.

The PRESIDENT: The resolution is not
adopted.

The next resolution on which we have to take
~ vote is, the one submitted by the represent
ative of the United States. As in the two pre'\ious
resolutioD.s, this one aIso relatt:s to the substance
of the matter; accordingly we should he guided
by the rame procedure of voting. As there is ne>
suggestion of dividing it into separate parts, 1
will read the text of the resolution as a whole.

Mr. PARODI (France) (translated from
French): 1 wish to· make an observation on a
point of order. This observation relates to the
suggestion which the President has just made
with regard to the description of the motion on
which we are voting. ThiS motion, the intention
of which is merely to estabEsh a committee of
investigation, is not a motion of substance, but
rallier of procedure.

Permit me to add that, in my opinion, this
motion comes under the provisions of Article 29
of the Charter which ïs worded thus: "The Se
curity Couneil may establish such subsidiary or
gans as il deems necessary for the performance
of its functions". This Article appears in Chapter
V "Security Couneil" under the heading "Pro
cedures".

The PRESIDENT: 1 wish to say a few words
as the representative of the UNION OF SOVIET 80
CIALIST REpUBLICS.

. (Traarlated from Russian): 1 consider that
the United States resolution is one which relates
to the substance of the question and not ta pro
cedure. It is not a resolution of a procedural
nature. It is a resolution that recommends to the
Security Council to take measures which relate
to the substance of the question under considera
tion.

1 wish ta remind Mr. Parodi and perhaps aIsn
some other members of the Security Council
that, 50 far as the representatives of France,
China, the United Kingdom, the United States
and the Union of Soviet Socialist Republics are
concerned, they assumed as far back as the San
Francisco Conference a definite obligation to
regard such questions, including all proposaIs re
lating to investigation, as questions of substance
and not of procedure. 1 admit that Mr. Parodi
may not know the details at the present time or
may have forgotten them. 1 do not know which
is actually the case, but 1 merely take the oppor
tunity to make this clarification in the hope that
the representativè of France will not insist on
his proposai, otherwise we shall find ourselves in
a difficult position, and anyway no decision can
he taken ta the effect that this resolution is one
of procedure. A decision can be taken only when
the resolution is a substantive one.

Je désirerais rappeler à M. Parodi, et peut-être
aussi à d'autres membres du Conseil de sécurité,
que les représentants de la France, de la Chine,
du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques ont pris
l'engagement, à la Conférence de San-Francisco,
de considérer les questions de cette nature, y
compris toutes les propositions relatives à une
enquête, comme des questions de fond et non de
procédure. J'admets que M. Parodi ne connaisse
pas ces détails, ou qu'il les ait oubliés dans le cas
présent; je ne sais laquelle de ces deux explica
tions est la bonne. Mais je veux profiter de l'oc
casion pour lui donner cet éclaircissement, dans
l'espoir que le représentant de la France n'insis
tera pas sur son interprétation; car, autrement,
nous nous trouverions dans une situation difficile.
De toute façon; il est impossible de décider que
cette résolution est une question. de procédure.
On ne peut que décider que cette résolution est
une question de fond.

Mr. JOHNSON (United States of America): 1 M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra-
think there is no doubt from the text of the duit de l'anglais): Je crois qu'il ressort claire-
statement made at San Francisco by the four ment des termes de la déclaration faite à San-
sponsoring Govemments onvoting procedure in Francisco par les Gouvernements des quatre

~
the Security Couneil, that your statement of the Puissances invitantes au sujet de la procédure de
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vote au Conseil de sécurité que votre expœé de
la situation est· exact. Comme j'ai ce texte l!IOUS

les yeux, je vais, si cela Feut présenter quelque
intérêt, vous donner lecture du paragraphe 4, où
nous trouvons ce qui suit:

"4. En dehors de ce point, il se peut que:
les décisions et les mesures prises par l~

Conseil de sécurité aient des conséquences poli
tiques très importantes; elles peuvent mf'me
déclencher une série d'événements qtÙ, en der
nier ressort, contraindraient le CoIlS(',i4 sous
sa propre responsabilité, à prendre des mesures
de coercition envisagées dans la Section n,
Chapitre VIII. Cette chaîne d'événements
commence lorsque le Conseil décide de faire
une enquête, ou détermine que le moment est
venu d'inviter les Etats à régler leurs diffé
rends, ou bien adresse des recommandations
aux parties en cause. C't>.st à des décisions et
mesures d~ cet ordre que s'applique la règle
cle l'unanimité des membres permanents, avec
la clause importante, signalée ci-dessus, de
l'abstention des parties au différend lorsqu'il
faut procéder au vote."

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vou
drais demander au représentant de la France si,
après les explications dOIl.-nées par le représentant
des Etats-Unis et le Président, il juge pa;sibIe de
ne pas insister sur sa suggestion.

M. PARODI (France): Je n'insiste pas, eu ef
fet, afin que la conduite de nos débats s'en trouve
facilitée. L'observation que j'avais faite sera ins
crite au procês-verbal de la séance.

"4. Beyond this p.:>int, decisions and actions
by the Security Couneil may well havt: major
political consequences and may even 1nitiate
a chain of events which might in the l'lld re
quire the Couneil undei' its responsibilitiCl:l ta
invoke measures of enfOi \;l:m.ent under Sec
tion B, Chapter 'lIII. Tbis chain of events
begins when the Council rlecides to make an
investigation or determines that the time has
come to calI upon States to settle their differ
ences or make recommendations to the par
ties. It is to such decisions and actions that
the unanimity of the permanent members ap
plies, with the important proviso referred to
above for abstention from "oting by parties
to a dispute."

Mr. HASLUCK (Australia): 1 am sorry that
1 did not have an opportunity of speaking be
fore the French representative, because it seems
to the Australian delegation that here a question
of fact is involved.

The French representative OliginalIy alluded
to Article 29, which refers to the establishment
of subsidiary organs and which clearly appears
in a section of the Charter dealing with proce
dure. It is quite plain that the Charter must
have procedure a-<l if, as a matter of fact, this
body which it is p:roposed to establish is a sub
sidiary organ, then there is not the least doubt
that a procedural vote must govem its establish
ment.

Sorne reference has been made to a document
which appears to have gained sorne currency at
San Francisco. But of course that document has
no binding force on this Council or on any other
part of the United Nations. It is apparently an
arrangement that was entered into by a group
of Members. It is always intercsting to hear it
quoted, but of course it is never a convincing
argument for this Coancil.

The PRESIDENT: 1 wotdd like to ask the
French representative if he would find it possible
not to insist on bis suggestion, after the explana
tions made by the representative of the United
States and by the Chair.

Mr. PARODI (France) (translated tram
French): In order to facilitate the conduct of
our debates, 1 do not insist on this point. The
observations 1 made will appear in the record of
the meeting.

The PRESIDENT: Certainly, they will be re
produced in the records.

situatiœl is correct. If it would be of any interest,
as 1 have that text befor,~ me, 1 will read para
graph 4, where this appears:

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais~: Cer
tainement, ces observations figureront au procès
verbal.

M. !IASLUCK (Australie) (traduit de l'an
glais): Je regrette de ne pas avoir eu I"Occ.asion
de prendre la parole avant le représenbnt de la
France. Il semble, en effet, à la délégation am
tralienne, qu'il s'agit ici d'une question de fait.

Le représentant de 120 France a invoqué tout
d'abord l'Article 29 qui a trait à la création
d'organismes subsidiaires et qui, manifestement,
figure dans une partie de la Charte relative à la
procédure. Il est parfaitement clair que la Charte
doit prévaloir; par conséquent, si l'organisme que
l'on se propose d'établir a bien un caractère sub
sidiaire, sa création doit, sans aucun doute, être
soumise au genre de vote employé pour des ques
tions de procédure.

Il a été fait mention d'un document qui semble
avoir bénéficié à San-Francisco d'une certaine
créance. Mais ce document ne lie, bien etlteIZldu,
ni notre Conseil, ni a'.lcun autre organe des"
Nations Unies. Selon toute apparence, il s'agit
d'un simple arrangement conclu par un groupe
de Membres. Il n'est jamais sans intérêt d(:; l'en
tendre citer, mais le Conseil ne saurait, évidem
ment, lui reconnaître la force d'un argument
déterminant. .

But even if we do look at that document, we Si cependant nous examinons ce document,
find in its second paragraph, which deals with nous trouvons le passage suivant dans le
the items which may be ~overed by procedural deuxième paragraphe relatif aux questions sus-
vote, the words: ". . . establish such bodies or 1 ceptibles d'être régies par un vote de procédure:
agencies as it may deem necessary for the per- "... d'établir tels organes ou organis.!nes qu'il ,
formance of its functions". 1 submit that it is 1 pOll.rr2. juger nécessaires à l'exercice de BQ fmlC- 1
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a quœion of fact whether this body to he estab
lished • of the kind described in Article 29; if
50, it is qpite clear that it can he established by
procedura_ ,Jte, and no private arrangement can
upset the c1ear 5tatement of the Charter in that
respect.

The PRESIDENT: 1 thank the French repre
sentative for not pressing his point. Any way by
which we can save time will certainly facilitate
the reaching of a decision on this question.

li 1 am not mistaken, it is the general feeling
of the Securitv Council that this resolution re
lates to the stibstance of the matter and 1 will
concede that it is one relating to the substance
of the matter until 1 receive a formal motion to
the contrary.

Before taking a vote, 1 wish to read the text
of the United States' resolution:

"Resolved,
"That the Security Council, acting under

Article 34 of the Charter, establish a commis
sion of three individuals to be nonùnated by
the Secretary-General, to represent the Se
curity Council on the basis of their compe
tence and impartiality, and to be confirmed
by the Security Council;

"That the Security Council instruct the
commission:

(1) To investigate the facts relating to
the border incidents along the frontier be
tween Greece on the one hand and Albania,
Bulgaria and Yugoslavia on the ether;

(2) To exanùne the statements submit
ted to the Security Council concerning these
incidents and such further information
from other sources as it deems necessary;
and

(3) To submit to the Security Council as
soon as practicable a report on the facts
disclosed by its investigation;
"That the commission shall have anthority

to conduct its investigation in the area and to
calI upon Albar.J.a, Bulgaria, Grèece and
Yugoslavia for information relevant to its
investigation:

''That the Security Council request the Sec
retary-General to communicate with appro
priate authorities in the countries invulved, in
order to obtain permission for the commission
to conduct its investigation in these countries."

V otes for: Brazil, China, Egypt, France,
Mexicc, Netherlands, United Kingdorn,
United States of America.

Votes against: Poland, Union of Soviet
Socialist Republics.

Abstention: Australia.

The PRESIDENT: The resolution is 1l0t
adopted.

Mr. LANGE (Poland): We have voted on
three resolutions. We have still before us the
resolution of the representative of Australia
which is simply a motion of a declaratory char
acter that we pass to the next item of business.

tions". TI me semble que nous sommes al pré
sence d'une qut',stion de fait: celle de savoir si
rorganisme projeté appartient ou non à la caté
gorie décrite à r Article 29; dans raffirmative, il
est évident qu'il peut être institué par un vote de
procédure, et aucun arrangement particulier ne
saurait aller à l'encontre des dispositions for
melles de la Charte en la matière.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'a.nglais): Je re
mercie le représentant de la France de ne pas
insister. Il est certain que nous pàrviendrons plus
facilement à une décision si nous ne négligeons
aucune occasion de gagner du temps.

Si je ne me trompe, l'opinion générale du
Conseil de sécurité est que la résolution envisagée
se rapporte au fond du problème. Je la considé
rerai comme telle tant que je ne serai pas saisi
officiellement d'une proposition contraire.

Avant de passer au vote, je désire donner lec
ture du texte de la résolution des Etats-Unis:

"TI est décidé
"Que le Conseil de sécurité, en vertu de

l'Article 34 de la Charte, instituera une com
mission de trois personnes chargée de repré
senter le Conseil de sécurité. Les membres de
cette commission seront désignés par le Secré
taire général pour leur compétence et leur
impartialité et seront confirmés dam! leurs
fonctions par le Conseil de sécurité;

"Que le Conseil de sécurité donnera pour
instructions à cette commission:

1) D'enquêter sur les faits relatifu aux
incidents survenus à la frontière entre la
Grèce, d'une part, et l'Albanie, la Bulgarie
et la Yougoslavie, d'autre part;

2) D'exanùner les déclarations faites au
Conseil de sécurité au sujet de ces incidents,
et, s'il les juge nécessaires, tous autres rer
seignements provenant d'autres sources; et

3) De faire rapport au Conseil de sécu
rité, aussitôt que possible, sur les faits révélés
par l'enquête;
"Que la commission aura pouvoir pour

conduire son enquête sur les lieux, et pour de
mander à l'Albanie, à la Bulgarie, à la Grèce
et à la Yougoslavie tous les renseignements
utiles à son enquête;

"Que le Conseil de sécurité priera le Secré
taire général de se mettre en rapport avec les
autorités compétentes des pays en cause, afin
d'obtenir l'autorisation pour la commission de
conduire son enquête dans ces pays." .

Votent pour: Brésil, Chine, Egypte,
France, Mexique, Pays-Bas, Royaume-Uni,
Etats-Unis d'Amérique.

Votent contre: Pologne, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

S'abstient: Australie.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La réso
lütion n'est pas adoptée.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais) :
Nous avons mis aux voix trois résolutions. Nous
restons encore saisis d'une résolution du repré
sentant de l'Australie demandant simplement
que le Conseil passe à la question suivante de
l'ordre du jour.
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However, 1 must say tha: my delegation
would regret it very much if we were to con
cIude our consideration witùout finaUy arriving
at some positive result. lJur Govermnent has
always attached great significance to positive,
and if possible, even unanimous actions being
reached by this Council. We acted accordingly
in previous situations as, for instance, in the case
of Spain which we had unà~ consideration at
sorne other time. It is our hope that the Council
may he able ta reach sorne very moderate and
modest, but notwithstanding, unanimous results
in this issue. 1hope it will be possible, as many of
the resolutions which we had before us simply
expressed the views of the different governments
on the subject. They are not the result of an
effort ta arrive at a unanimous result.

Wiili this in mind, 1 should like to propose a
resolution which is very modest in content but
which, 1 hope, may nevertheless be accepted by
this Council. The resolution reads as follows:

"The Security Councit, having considered
the situation brought to its attention by the
Ukrainian Soviet Socialist Republic decides
to keep the situation under observation and to
retain it on the list of thp alatters with which
the Council is seized."
1 w~nt to rec~11 to the Counr;l one prece

dent when we had great difficulty in reaching an
agreement. It was the case of the situation in
Spain. Yet we reached an agreement on one
point: Wl" considered that the situation was of
sufficient ...nportance to be placed under the
further observation of the Council, and that we
be seized with it.

1 think there is a certain similarity between
the two cases, for we are aIl reaUy agreed that
this situation is also of importance. The resolu
tion of the Union of Soviet Sacialist Republics,
in the same way as the resolutions of the United
States and of the Netherlands, testifies to the fact
that their representatives consider the matter of
sufficient importance to request the Council to
take sorne action. If we count the entire number
of votes which were given for these resolutions,
we find that aIl the members of the Council
voted for one or the other of the resolutions.
Th,;: ,n "n, TrI1nd t",. 10h 10 th ~. ,. rt~' .1--~, _...., ..<~. , Su~,'Vs • a. er... l8 ...e allliY

agreement on one point, namely, that the ques
tion is of sorne importance and that it deserves
to he kept under the observation of the Cauncil
and should remain one of the matters with which
we are seized.

In presenting this resolution, l want to point
out one thing. It might be thought at fust that
by the resolution of the representative of the
Union of Soviet Socialist Republics, on which
we voted in sections, we have in a way passed
judgment on the subject. The last section stipu
lates that the Conncil decides ta retain on the
agenda of the Security Council the question of
the menacing situation brought about as a result
of the activities of the Greek Government.

< 1 think that what 1 propose is something new,
Ïn so far as this resolution does not contain cer-

Je tiens à dire, toutefois, que ma délégation
regretterait beaucoup que nous terminions
l'examen de cette question sans qu'aucun résul
tat positif soit acquis. Notre Gouvernement a
toujours considéré comme très important que le
Conseil aboutisse à des -solutions positives, votées,
si possible, à l'unanimité. Nous avons toujours
agi dans cet esprit pour les situations qui se sont
présentées antérieurement, comme, par exemple,
dans le Clli> de l'Espagne, que nous 3.vions examiné
à un autre moment. Nous espérons qu'en ce
débat, le Conseil pourra atteindre à quelques
résultats, très limités et modestes, mais, néan
moins, acquis à l'unanimité. J'espère que cela est
possible, car plusieurs des résolutions qui nous ont
ét: présentées exprimaient seulement les vues des
différents gouvernements sur la question. Ils ne
sOlit pas l'aboutissement d'un effort pour arriver
à un résultat acquis à l'unanimité.

En conséquence, j'aimerais introduire une
résolution, très modeste dans sa teneur, mais qui,
je l'espère, est pourtant susceptible d'être accep
tée par le Conseil. Cette résolution est ainsi
conçue:

"Le Conseil de sécurité, après avoir examiné
la situation sur laquelle la République socia
liste soviétique d'Ukraine a attiré son atten
tion, décide de la tenir en observation et de la
maintellir sur la liste des questions dont le
Conseil· est saisi."
Je tien.~ à rappeler au Conseil un précédent

à l'occasion ~uquel nous avioIlS déjà eu b-èau
coup de d.illicultés à nous mettre d'accord. TI
s'agissait de la situation en Espagne. Nous étions
pourtant arrivés à nous mettre d'accord sur un
point: c'est 'que la situation était assez importante
pour que le Conseil en poursuive l'examen et
que nous en soyons saisis.

Nous nous trouvons, je crois, devant un cas
analogue, car nous sornrtles tous d'accord en fait
pour reconnaître que cette situation est égale
ment importante. La :résolution de l'Union des
Républiquc'3· socialistes soviétiques, comme celles
des Etats-Unis et des Pays-Bas, prouve que ces
Etats considèrent la question comme suffisam
ment importante pour que le Conseil prenne des
mesures. Si l'on fait le compte des votes qui ont
appuyé ces trois résolutions, on s'aperçoit que
tous les membres du Conseil ont voté pour l'une
ou pour l'autre d'entre elles. Ceci, à mon avis,
prouve qu'il y a certaiiï.einent accord sur un
fait: à savoir, que cette question présente une
certaine importance et mérite donc d'être main
tenue à l'attention du Conseil, et de rester sur la
liste des questions dont nous sommes saisis.

En présentant cette résolution, je tiens à sou
ligner une chose. On pourrait croire, à première
vue, que par le vote sur la résolution du repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques qui a été mise aW( voix point par
point, nous avons en quelque sorte pris une déci
sion en la matière. D'après le dernier point de
cette résolution, le Conseil décide de maintenir
à l'ordre du jour du Conseil de sécurité la ques
tion de la situation inquiétante résultant des
actes du Gouvernement grec.

Je pense que ma proposition apporte queïque
chose de nouveau, du fait qu'eUe ne contient pas



tain passages ta which some of the represent
atives might take objection, and for this reason,
1 imagine, voted against it. It does not pass judg
ment on the situation, as did the last paragraph
of the resolution of the representative of the
Union of Soviet Socialist Republics which, more
over, was rejected. It simply declares that we
desire .to kl:ep the situation under observation
and on the list of màtters with which the Coun
cil is seized. No judgment is passed, and ac
cordingly, 1 believe that we could agree on the
adoption of such a resolution. We would be re
fraining from passing any judgment and 1 think
we would be acting in the same spirit as that
which animated the resolution presented by the
representative of the Netherlands, which,
however, met the objection of some of the
representatives, including myself. 1 think this
resolution would not be open to these objections,
and 1 hope it is not open to the objections which
were in the minds of those who voted against
the last passage of the resolution presented by
the representative of the Union of Soviet So
cialist Republics. It is in this spirit, and with a
desire that this Council should reach some unan
imous decision, that 1 present my resolution.

Mr. !IASLUCK (Australia): The Australian
delegation respects the wish for lmanimity, and
the spirit in which the representative of Poland
has spoken. But it does seem ta us a little odd
to be talking of unanimity in this vein. Through
out eleven meetings we have listened to charges
of an extremely grave nature made, if 1 may say
so, in an extremely bad spirit. And now, after a
majority of the Council, a very large majority
of this Council, has by its vote on the resolution
which you have had the honour ta propose, in
dicated very clearly what it thinks of those
charges, we are now asked, in the interest of
unanimity, not ta express an opinion, not to do
anything iurther, but to let everything pass and
to keep this matter before us and regard it as
being of sorne importance.

It seemed ta me that the ooly valid argument
that was put forward ta justify this action, was
that a situation in the Balkans existed, which
was of such gravity that it should be kept under
observation. In answer ta that, however, 1 would
point out that it is not necessary to retain an
item on the agenda in order to keep it under
observation. l~~ere are numerous ways open to
this Council. It can, of its own volition, at any
time take up a matter. Any member of this
Council can draw att~ntion to a matter. We
have the good offices and the undoubted powers
of the Secretary-General to keep the matter
under observation. Moreover, any of the gov
eroments dirëctly concerned in the question can
also take steps to bring it promptly before the
Council. So the argl'ment that we must retain
it in order to keep it under observation does not
seem ta be a very strong one. 1 also recall that
the real item before us is a letter from the repre
sentative of the Ukrainian Soviet Socialist Re-L:hliC, and 1 tlUnk it is on thot letter, which is

.' the item of the agenda, that the Security Council

••.. 'C ."~"S~",""":c·,·;···.· ••·,, 5""W'"

certains passages qui auraient pu paraître inac
ceptables à quelques-uns, et les auraient, par
conséquent, amenés à voter. contre ma proposi
tion. Elle ne porte pas un jugement sur la situa
tion, comme le faisait le dernier paragraphe de la
résolution du représentant de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, paragraphe qui,
d'ailleurs, a été rejeté. Elle dit simplement que
nous désirons suivre cette affaire· et la maintenir
au nombre des questions dont le Conseil est saisî.
Puisqu'elle ne porte aucun jugement, je pense
que nous pourrions être d'accord pour adopter
cette résolution. Ce serait, il est vrai, nous abstenir
de porter un jugement, mais je crois que ce serait
agir dans l'esprit qui a inspiré la résolution pré
sentée par le représentant des Pays-Bas, bien
qu'elle ait rencontré l'opposition de certains re
présentants, dont je suis. Je crois cependant que
ma résolution ne se prêterait pas aux mêmes
objections, ni, je l'espère, à celles qu'avaient à
l'esprit ceux qui ont voté contre le dernier point
de la résolution proposée par le représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.
C'est dans cet esprit, et avec le désir de voir le
Conseil prendre une décision à l'unanimité, que
je vous présente ma résolution.

M. !IASLUCK (Australie) (traduit de l'an
glais): La délégation australienne respecte ce
désir d'unanimité et l'intention qui a inspiré le
r.eprésentant de la Pologne. Touteiois, il nous
semble lli"l peu étra.ïge qu'on puisse parler
d'unanimité en cette occurrence. Au cours de
onze séances, nous avons entendu des accusations
extrêmement graves, formulées, si je puis dire,
dans un très mauvais esprit. Et maintenant
qu'une majorité, une très forte majorité du
Conseil, a, par son vote sur la résolution que
vous avez proposée, indiqué très clairement ce
qu'elle pense de ces accusations, on vient nous
demander, dans l'intérêt de l'unanimité, de ne
pas exprimer d'opinion, de ne rien faire de plus,
mais de laisser les choses s'arranger, de main
tenir cette question à l'ordre du jour et de la
considérer comme ayant une certaine impor
tance.

Le seul argument valable, me semble-t-il. qui
ait été mis en avant pour justifier cette décision
était que la situation dans les Balkans était d'une
gravité telle qu'il fallait la tenir en observation.
Je ferai remarquer cependant qu'il n'est pas né
cessaire de maintenir une question à l'ordre du
jour pour la tenir en observation. Plusieurs voies
g'offrent au Conseil. TI peut à tout moment
prendre seul la décision d'entreprendre l'examen
d'une question. Tout membre de ce Conseil peut
attirer l'attention sur une question donnée. Grâce
aux pouvoirs incontestés dont dispose le Secré
taire général et à ses bons offices, nous pouvons
en suivre l'évdution. De plus, l'un qUê~conqu

des gouvernements directement intéressés à la
question peut également entreprendre les dé
marches· nécessaires pour en saisir sans délai le
Conseil. C'est pourquoi l'argument suivant lequel
nous devons nlaintenir la question à l'ordre du
jour pour pouvoir en suivre l'évolution ne me
paraît pas bien convaincant. Je rappelle égale
ment que la véritable question dont nous sommes
saisis est soulevée par une lettre du représentant
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should now pronounee its opinion one way or
anotha. .

As a matter of faet, by the votes already
given on the resolution of the Union of Soviet
Socialist Republics, this Council has decided by
nine votes. to two not to retain the item on its
agenda. Now, in the interests of unanimity, it is
suggested that the nine should make an about
turn and join the two, that they should reverse
their former deeision and keep this item before
us. Frankly, that seems to our delegatiol1 to be
rather fantastic. We value unanimity and we re
spect the opinions of others, but there are limits
to the sacrifices that have to be made for that
ward.

Our delegation still has a resolution before the
Council and we would like an expression of
opinion from our colleagues on the Council on
the terms of that resolution. Its sense is to dismiss
the Ukrainian letter from' the agenda of the
Security Council. In a sense, it may seem as
though we are duplicating the decisions that
have aIready been taken by nine votes to two~

but it seems to us that it would he a neat, precise
and necessary end to a twelve-day debate if we
were tG decide !hat we should formally remove
this item from our agenda. So, regretfully, wc
cannot see our way clear to aecept the resolution
proposed by the representative of Poland, and
we would still wish our resolution to come to a
vote.

The PRESIDENT: 1 would like to ask tÎle mem
bers of the Security Cauncil to express their
opinions on the new draft resolution submitted
by the Polish representative.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) :
You have asked for views on the draft just pre
sented by the Polish representative. 1 am bound
to say that 1 cannot accept this resolution. 1
recognize that it has been put forward in good
faith and with good intentions by the Polish
representative, in the hope of achieving una
nîmity. We have already heard one delegation
say they could not accept it. 1 must say one
ward as to why 1 cannot accept it.

It reads that the Security Council, having
considered. the situation brought to its attention
by the Ukraillian Soviet Socialist Republic, de
cides to keep the situa.tion under observation. If
we remember what the letter of the Ukrainian
Soviet Socialist Republic contained, itisnotto he
expected for one moment that 1 could possibly
keep that under observation. We have had a
number of votes here this afternoon. It is quite
clear th.at the majority we have here--eight or
nine-has been un.·' - e: to express itself eHec
tively in favour of ~Lything oVviï."1g to the me
chanics of our voting system. But it really is
quite clear what the general view is, and in the
course of this long discussion, which has la.sted 1

de la République socialiste soviétique d'Ukraine,
et je crois que eest sur cette lettre, qui constitue
la question figurant à l'ordre du jour, que le
Conseil de sécurité doit maintenant se prononcer,
dans un sens ou dans l'autre.

En fait, d'après les votes qui ont déjà été ex
primés à propos de la résolution de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, le Conseil a
décidé par neuf voix contre deux de ne pas main
tenir cette question à l'ordre du jour. Et main
tenant, pour sauvegarder le principe de l'unani
mité, on vient nous proposer que les neuf mem
bres fassent volte-face et se rallient aux deux
autres, qu'ils prennent une décision inverse et
maintiennent la question à l'ordre du jour.
Franchement, notre délégation trouve cela assez
bizarre. Nous faisons grand cas de l'unanimité et
nous respectons l'opinion d'autrui, mais il y a
des limites aux sacrifices qu'il faut consentir à ce
mot.

Le Conseil demeure toujours saisi d'une résolu
tion présentée par notre délégation, et nous vou
drions que nos collègues du Conseil nous fissent
connai'tre leur opinion sur les termes de cette
résolution. Cette résolution demande que la lettre
du représentant de l'Ukraine soit rayée de l'ordre
du jour du Conseil de sécurité. En un sens, on
pourrait croire que notre résolution fait double
emploi avec des décisions déjà votées par neuf
voix contre deux, mais il nous semble qu'en
rayant défi..'Ùtivement cette question de l'ordre
du jour, nous terminerions un débat, qui a duré
douze jours, de la manière élégante et précise qui
s'impose. Aussi, à notre grand regret, nous ne
voyons pas commeIlt nous pourrions accepter la
résolution proposée par le représentant de la
Pologne et nous insistons pour que notre résolu
tion soit mise aux voix.

Le PRÉSIDENT (traduit de l~anglais): Je vou
drais que les membres du Conseil de sécurité
e......priment leur opinion sur le nouveau projet de
résolution présenté par le représentant de la
Pologne.

Sir Alexander CADoGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Vous avez demandé ce
que nous pensons du projet qui vient d'être pro
posé par le représentant de la Pologne. Je dois
dire que je ne puis l'accepter. Je reconnais qu'il
a été présenté en toute bonne foi, et je ne doute
pas des bonnes intentions du représentant de la
Pologne, qui espère ainsi réaliSer l'unanimité.
Nous savons déjà qu'une délégation est opposée
à ce projet. Je dois dire brièvement pourquoi je
ne puis l'accepter.

D'après le texte de résolution, le Conseil de
sécurité, ayant examiné la situation qui lui a été
soumise par la République socialiste soviétique
d'Ukraine, doit décider de continuer à l'observer.
Etant donné la teneur de la lettre du représen
tant de la République socialiste soviétique
d'Ukraine, il ne faut pas s'attendre un instant à
ce que je puisse continuer à l'observer. Nous
avons procédé à un certain nombre de votes cet
après-midi. Il est clair que la majorité que nous
avons ici-huit ou neuf voix--est dans l'impossi
bilité· absolue de se prononcer efficacement en
faveur de quoi que ce soit, étant donné le fonc
tionnement de notre système de scrutin.· Mais on
ne peut douter de l'opinion générale, et au cours
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think, eleven <m twelve days, it has been shown
what the overwhe1ming majority of the Councll
thinks of the Ukrainian case as presented. AIl r
want to say before we rise fuis evening and what
1 want to be sure of is, that when everybody has
had bis say and nobody can propose anything
new to vote upon, 1 want it to be quite clear
that the Ukrainiall case shaIl be off the agenda.
For that purpose, there ought to be a simple
decision of the Council properly taken, and as
the proposal for a decision of that kind was
made days aga by the Australian representative,
1 do hope that we shaIl be able to proceed to
vote on it, before anybody e1se tries to crowd
sometlùng e1se on the agenda.

The PRESIDENT: Does any other member of
the Council wish to speak? 1 would like to say
a few words as the representative of the UNION
OF SoVIET SOCIALIST REpUBLICS.

(Translated tram RussZan): Undoubtedly the
resolution submitted by the representative of
Poland is the weakest and, 1 shaIl say, the most
toothless resolution that could be Ï;magined in
connexion with the consideration of the question
raised in the Ukrainian statement. If this resolu
tion were adopted, it would lead û~e Security
Council to do no more than take the elementary
action of following the situation which has arisen
in the relations between Greece and Albania. 1t
seems to me that this is the very least that could
be accepted in the light of the situation which
has arisen in the Security Council, now that the
resolution which 1 have submitted as representa
tive of the Union of Soviet Socialist Republics,
and which contained concrete recommendations
for action, hasbeen rejeeted.

Supposing the Security Council does not agree
with the Polish representative's proposal, what
will public opinion think? It will appear as if the
situation that has arisen in connexion with the
èlefinite aggressive policy of the Greek monarch
ists in regard to Albania is quite a normal one.
However, a great number of facts have been
brought before us here, proving that acts of
provocation are taking place systematicaIly, and
that people are being killed or wounded as a
result of those provocative acts. Even if we leave
aside the other accusations contained in the
Ukrainian statement-the condition of national
minorities and other points-and if we limit our
consideration to the frontier incidents, even then
it would appear that the Security Council should
continue to take an interest in this question.

In the text submitted by the Polish repre
sentative, there is not even a hint that these inci
dents are being provoked by Greece. This is one
of the reasons why 1 caIled this resolution weak
and altogether toothless. Such a resolution,
which would mereIy oblige the Security Council
to take an interest in the étuation, is unaccept
able to other members of the Council. 1 consider
this resolution a bad one, one which in no way

" meets the situatior. that has arisen in the region
of Greece and Albania. But it seems to me that

de cette longue discussion qui a d1U'é, je crois)
onze ou douze jours) est apparu très clairement
ce que pense l'écrasante majorité du Conseil de
la thèse ukrainienne telle qu'elle a été présentée.
Tout ce que je veux dire avant que nous nous
séparions ce soir, et dont je veux être assuré, c'est
que) lorsque tout le monde aura exprimé son
opinion et que personne n'aura plus Ile proposi
tion nouvelle à soumettre au vote, je tiens à ce
qu'il soit clairement établi que le cas soumis par
l'Ukraine ne figure plus à l'ordre du jour. Pour
cela, il suffit d'une simple décision prise en bonne
et due forme par le Conseil, et le représentant de
l'Australie ayant proposé il y a quelques jours de
prendre une décision de ce genre, j'espère ferme
ment que nous pourrons mettre la question aux
voix avant que quelqu'un d'autre n'essaye d'ajou
ter encore quelque chose à un ordre du jour déjà
chargé.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Un
autre membre du Conseil désïre-t-il prendre la
parole? Je voudrais dire quelques mots en tant
que représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

(Traduit du russe) : Indiscutablement, la réso
lution présentée par la délégation de la Pologne
est la plus faible et la plus édulcorée que l'on
puisse imaginer à propos de la question soulevée
par la communication de l'Ukraine. Si elle était
adoptée, cett.e résolution ne demanderait au
Conseil de sécurité que de continuer tout simple
ment à observer la situation qui s'est créée dans
les relations entre la Grèce et l'Albanie. II me
semble que c'est là le minimum que puisse déci
der le Conseil à la suite du rejet de la résolution
que j'ai présentée en ma qualité de représentant
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
et qui contenait des recommandations concrètes.

Supposons que le Conseil de sécurité rejette la
proposition faite par le représentant de la
Pologne. Quelle impression en aura l'opinion pu
blique? On pourra croire que la situation créée
par la politique agressive des monarchistes grecs
à l'égard de l'Albanie est considérée comme nor
male. Or, on nous a cité ici de nombreux faits
qui confirment qu'il y a eu des provocations sys
tématiques et que ces provocations ont eu pour
conséquence des morts et des blessés. Même si
nous négligeons les autres accusations contenues
dans la communication de l'Ukraine--Ia situa
tion faite aux minorités nationales et les autres
points qu'elle soulève--pour ne considéret que
les incidents de frontières, il me semble que le
Conseil de sécurité doit continuer à s'intéresser à
cette question.

Le texte de la proposition soumise par le re
présentant de la Pologne ne mentionne même pas
que ces incidents sont provoqués par la Grèce.
8'est l'une des raisons pour lesquelles j'ai dit
que cette résolution me paraissait faible et tout
à fait édulcorée. Cette résolution, qui ne de
mande au Conseil de sécurité que de s'intéresser
à la situation, paraît cependant inacceptable aux
autres membres du Conseil de sécurité. Je con
sidère que cette résolution est mauvaise, et qu'elle
ne répond pas du tout à la situation qui s'est
L; <,
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we might nevertheless agree to such a minimum,
in view of the fact that the Security Council has
proved itself incapable of undertaking any con
crete measures to put an end to the Greek
provocations.

For this reason and for this reason aIone, with
a number of reservations, 1 am prepared to sup
port the text of the resolution submitted by the
representative of Poland.

The PRESIDENT: The Polish representative
forma1ly submitted the text of bis resolution. As
President, 1 naturally accepted it since it relates
to the substance of the question under considera
tion, and will put it to a vote.

1 ihall read the text of the resolution:
"The Security Council, having considered

the situation brought to its attention by the
Ukrainian Soviet Socialist Republic, decides
to keep the situation under observation and to
retain it on the list of the matters \Vith which
the Council is seized."

Votes for: Poland, Union of Soviet So-
dalist Republics. .

Votes against: Australia, Brazil, China,
Egypt, France, Mexico, Netherlands,
United Kingdom, United States of America.

The resolution was rejected by nine votes to
two.

The PRESIDENT: 1 do not have any proposaIs
IlOW relating to the substance of the question
raised in the Ukrainian statement. 1 have only
a resolution submitted by the Australian rèpre
sentative which reads: "It is resolved that the
Security Council pass to the next item of busi-
ness'·.

Again '1 ask the Security Council whether it is
really necessary to adopt a resolution of tbis kind
in arder to pass on to the next item of bu...~ess,

since the agenda itself obliges the Secrrity
Council to pass on to the next item on the
agenda; if that is not sufficient, l, as President,
may also confirm this by saying that the Security
Council is now ready to take up the next item
on the agenda, since it does not have at its dis
posa! any proposais relating to the questions
raised in the Ukrainian statement. 1 would like
to ask the opinion of the Council on this subject.

Mr. HASLUCK (Australia): 1 return to the
point 1 made earlier in this meeting. It is neces
sary for this Council to take sorne formai deci
sion in order ta remove an item from its agenda;
this resolution is intended to have the effect of a
formai decision to that effect.

1 would recall, as a matter of history, that it
is quite sorne rime since the Australian de1ega
tion proposed tbis resolution. It was the fust
resoiution of which the Council was given no
tice. We did not submit it formally because, at
that rime, we did not want to obstruct the de
bate or prevent any colleague on the Council
front having full opportunity of expressing bis
point of view. In due course, however, when the
discussion appeared to he nearing its close, we
did mbmit it as a formai resolution and it was

fi flllll'l n

creee entre la Grèce et l'Albanie. Mais i me
semble qu'on aurait pu se :mettre d'accord sur ce
minimum, étant donné que le Conseil de sécurité
s'est montré incapable de prendre des mesures
concrètes pour mettre fin aux provocations
grecques.

C'est pOur cette raison, et seulement pour cette
raison, que, tout en faisant plusieurs réserves, je
suis prêt à approuver le texte de la résolution
proposée par le représentant de la Pologne.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le re
présentant de la Pologne nous a officiellement
présenté le texte de sa résolution. En tant que
Président, je rai naturellement acceptée puis
qu'elle a trait au fond de la question que nous
examinons, et je vais la mettre aux vocr.

Je vais lire le texte de la résolution:
"Le Cbnseil de sécurité, après avoir e:xaminé

la situation sur laquelle la République socia
liste soviétique d'Ukraine a attiré son atten
tion, décide d'en poursuivre l'examen et de la
maintenir sur la liste des questions dont le
Conseil est saisi."

Votent pour: Pologne, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

Votent cuntre: Australie, Brésil, Chine,
Egypte, France, Mexique, Pays-Bas, Royau
me-Uni, Etats-tfpi", d'Amérique.

La résolution est repoussée par neuf voix contre
deux.

Le PRÉSIDENT (traduit de fanglais): Je n'ai
par devers moi aucune proposition ayant trait à
la substance du problème soulevé par la déclara
tion de l'Ukraine. Seule, une résolution m'a été
présentée par le représentant de l'Australie; elle
est conçue en ces termes: "Le Conseil de sécurité
décide de passer au point suivant de l'ordre du
jour."

Je demande de nouveau au Conseil de sécurité
s'il est bien nécessaire d'adopter une résolution
de ce gente pour passe.r à l'examen du point
suivant, puisque l'ordre du jour lui-même oblige
le Conseil de sécurité à procéder ainsi; si cela
n'est pas suffisant, je puis le confirmer, en tant
que Président, et je dis que le Conseil de sécurité
est prêt à étudier l'affaire suivante inscrite à
l'ordre du jour puisqu'on ne lui a présenté au
cune proposition ayant trait aux questions soule
vées par la déclaration de l'Ukraine. Je prie le
Conseil de me donner son avis à ce sujet.

M. HASLUCK (Australie) (traduit de l'an
glais): J'en reviens à l'argument que j'ai déjà
présenté au COUI'S de cette séance. TI est nécessaire
que le Conseil prenne une décision officielle pour
retirer une question de son ordre du jour, et cette
résolution est destinée ·à faire office de décision
officielle à cet effet.

Je voudrais rappeler pour mémoire qu'il y a
assez longtemps que la délégation australienne a
proposé cette résolution. C'est la première réso
lution qui ait été portée à la connaissance du
Conseil. Si nous ne l'avons pas prtsentée offi
ciellement, c'est qu'à l'époque nous ne voulions
pas entraver les débats, ni retirer à l'un quel
conque de nos collègues du Conseilla possibilité
d'exprimer son point de vue. Toutefois, en temps
voulu, quand la discussion semblait approcher de
sa fin, nous en avons fait une résolution officielle;



intended then, as it is still intended, to have the
effect of a formal decision by this Councilre
garding this item on the agenda. Since we for
mally moved it, various other proposaIs have
heen subrnitted. We have deferred to them. We
have allowed them to be fully discussed, and a
selies of votes has been taken. We have stood
aside so that the possibility of other action might
he considered. However, now we return to this
point: in the opinion of the Australian Gov
ernment, the most appropriate action, the most
appropriate decision wmch this Council could
take regardIDg the Ukrainian letter is to remove
it from the agenda. If the words, "pass to the
next item of business", cause you any personal
difficulty and you feel that they are in any way
inconsistent with your powers as President to
order us to the next item of business-, we would
he prepared, with the Council's permission, to
amend those words to read, "that the Security
Council removes this item from its agenda", al
though we wought that "pass to the next item
of business" nùght be a more pleasant way of
saying it.

Mr. HSIA (China): The Australian repre
sentative has, of ~01.IrSe, a perlect right to press
bis original motion wmch was tabled severa!
days ago, or bis modified resolution, but 1 would
plead with my Australian colleague to reconsider
bis decision, and withdraw this resolution. 1 do
so for two reasons: in the fust place, 1 think we
have divided this Council often enough for one
afternoon, here is a chance where we might
acmeve unanimity if·we accept the President's
ruling or bis interpretation of the decision. There
is another reason wmch is a little more compli
cated. If the Council regards the resolution as
one oi substance, as it may, and let us suppose
a certain country votes against it, then the situa
tion will remain unsolvéd and undecided; there
fore the President may once again pronounce the
same ruling. In these conditions, we will have
wasted the next half hour for nothing. For these
reasons, 1 plead with my Australian colleague to t

leave the matter as it is and accept the President's
interpretation of the situation.

The PRESIDENT: 1 would like to ask other
members of the Council for their opinions.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): 1 do not
know whether it is stricdy necessary that we
should vote on the Australian resolution in order
that the case may disappear from the agenda.
It has perhaps already disappeared from the
agenda. But 1 th.ink that the Australian repre
sentative has a perlect right, if he sees iit to do
so, to press for tbis draft resolution being put to
a vote. 1 do not see how we can prevent it.

Mr. HASLUCK (Australia): On behaIf of the
Australian Goyernment, 1 ask for a vote on the
resolution we have moved.

elle était, et elle est encore, destinée à faire office
de décision officielle du Conseil; en cc qui
concerne la question à l'ordre du jour. Depuis
que nous l'avons ,:fficiellement présentée, diverses
autres proposition,;; ont été présentées. Nous nous
sonunes effacés. Nous avons laissé s'engager de
nouvelles discussions à leur propos; nous avons
laissé le Conseilles mettre aux voi"\':, et nsus nous
sommes tenus à l'écart afin que pût être envisa
gée l'éventualité de décisions différentes. Mais,
nous en revenons maintenant à notre thèse: selon
le Gouvernement australien, la ligne de conduite
la plus appropriée, la décision la plus juste que
le Conseil puisse adopter à l'égard de la lettre de
l'Ukraine, est de supprimer la question soulevée
de l'ordre du jour. Si les mots: "passer à la ques
tion suivante" vous mettent personnellement
dans l'embarras, et si vous avez l'impression que
vos fonctions de Président ne' vous permettent
pas de nous inviter à examiner l'affaire suivante,
nous serions disposés, avec l'autorisation du
Conseil, à les modifier; le texte serait alors: "le
Conseil de sécurité retire la question de l'ordre
du jour", bien que nous estimions que "pal!Ser à
la question suivante" ~st une façon plus agréable
de l'exprimer.

M. HSIA (Chine) (traduit de l'anglais) : TI est
évident que le représentant de l'Australie a par
faitement le droit d'insister pour qu'on adopte sa
motion iP.itiale, déposée il y a plusieurs jours, ou
sa résolution mortifiée; m~i~ je prie mon col1;'gue
australien de vouloir bien envisager de revenir
sur sa décision, et de retirer sa résolution. Ceci,
pour deux raisons: d'abord, j'estime que nous
avons suffisamment voté pour une après-midi.
Nous avons ici une occasion d'obtenir l'unani
mité si nous acceptons la décision du Président
ou son interprétation de la décision du Conseil.
Il existe d'ailleurs une autre raison qui est un
peu plus complexe. Supposons que le Conseil
considère que la résolution porte sur le fond, ce
qui est très possible, et qu'un pays vote contre:
il n'y aura pas de décision de prise et la situation
restera sans solution; le Président pourra., par
conséquent, revenir à sa décision originale.
Nous aurons donc perdu cette demi-heure pour
rien. C'est pour ces raisons que je prie mon col
lègue d'Australie de vouloir bien laisser l'affaire
où elle en est et d'accepter l'interprétation de la
situation que donne le Président.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): faime
rais connaître l'opinion des autres membres du
Conseil.

M. VAN KLEFFENS (PaYs-Bas) (traduit de
l'anglais) : Je ne sais pas s'il est réellement néces
saire de mettre aux voix la résolution de I·Aus
tralie pour faire disparaître la question de l'ordre
du jour. Peut-être n'y figure-t-elle déjà plus? Ce
pendant, je 81$ d'avis que le représentant de
l'Australie a parfaitement le droit, s'il le juge
bon, d'insister pour que son projet de résolution
soit mis au..x voix. Je ne vois pas comment nous
pourrions l'en empêcher.

M. HASLUCK (Australie) (traduit de fan
glais): Au nom du Gouvernement de l'Aus
tralie, je demande que la résolution que nous
avons proposée soit mise aux voix.
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The PRESIDENT: As 1 have not received a re
quest to speak from any other representative, 1
would like to say a few words. Let us suppose
the Australian resolution is not adopted; it
would not mean that the Security Coùncil is
unable to proceed to the next item on the
agenda. What, therefore, is the meaning of the
resolution? It does not alter anything. A nega
tive vote would not change the situation hecause
the Security Council would take up the next
item of the agenda in any case. Then, taking into
account the particular interpretation which was
given by the Australian representative to his
resolution-he repeatedly expressed the view
that the adoption of his resolution would mean
disapproval of the Ukrainian statement-taking
into account this circumstance, this resolution
cannot he regarded as procedural and l, as a
representative, shall definitely vote against such
a resolution.

1 wish also to remind the members of the
Council that my proposal to leave the item on
the agenda of the Security Council was' not ac
cepted and the proposal submitted by the Polish
representative ta leave the matter under the
observation of the Security Council was not ac
cepted either. The Australian representative îs
probably under the impresssion that the negative
decisions on my own proposal and that of the
Polish representative meant leaving the question
on the agenda. That is p!'eci.~y what 1 wouId
like ta have seen, but unfortunately, the decision
was a negative one.

Mr. HASLUCK (Australia): Mr. President,
you héwe made three points and 1will endeavour
to reply ta them in the order in which they
were made.

The first was a kind of metaphysical point,
that if this motion failed, thereby we shall
not have decided to pass on to the next item and
would he prevented from doing sa. In the first
place, l suggest that we wait until the motion is
rejected before we face that problem, and in the
second place, 1 am quite willing to meet that
problem in advance by altering the words 50

that they should read, "remove this item from
the agenda", and submit the resolution in that
forma

The second point you made struck me as be
ing exceedin.gly nove!. It seemed te suggest that,
if required, you, as President, 0 would rule that
this resolution was subject to the voting proce
dures described in Article 27, paragraph 3 and
was thereby subject to what is known as the
"veto."

During the course of this debate the Australian
delegation has not attempted to disguise its
thoughts; it does not attempt to disguise them
now. The thought behind this re5Olution is to
remove the item from the agenda, because it is
unsubstantiated. What we are asking the Coun
cil to adopt is not just a statement we have
made, or any thought that was in our minds'
we are asking the Council to adopt a form of
words which is clearly procedural. The proposal
is the removal of an item from the agenda, and
1 think it is indisputable that if we admit items

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): AucUll
autre représentasJt n'ayant demandé la parole,
j'aimerais dire quelques mots. Si la résolution de
l'Australie n'est pas ;1~ceptée, cela ne signifie pas
que le Conseil de sécurité ne puisse passer au
point suivant de l'ordre du jour. Quel est donc
le sens de l~ résolution? Elle n'apporte aucune
modification. Un vote négatif ne changerait rien
à la situation puisque le Conseil de sécurité n'en
passerait pas moins à l'étude du point suivant de
l'ordre du jour. De plus, si l'on tient compte de
l'interprétation que le représentant de l'Australie
a donnée de sa proposition-il a, en effet, sou
ligné à plusieurs reprises que l'adoption de sa
résolution signifierait une désapprobation de la
déclaration de l'Ukraine--cette résolution ne
saurait être considérée corn. 'le portant sur une
simple question de procédur,' et, en tant que
représentant, je suis absolument décidé à voter
contre.

Je désire également rappeler aux membres du
Conseil que ma proposition de maintenir l'af
faire à l'ordre du jour du Conseil de séc,rité n'a
pas été adoptée; la proposition du représentant
de la Pologne tendant à laisser l'affaire à l'atten
tion du Conseil de sécurité ne l'a pas été non
plus. ,Le représentant de l'Australie pense sans
doute que le rejet de ma proposition et de celle
du représentant de la Pologne signifie que la
question est maintenue à l'ordre du jour. C'est
précisément ce que i'aurais désiré: malheureuse-
ment, cela a été rep~ussé. J

M. l!ASLUCK (Australie) (traduit de l'an
glais): Monsieur le Président, vous avez présenté
trois observations auxquelles je vais m'efforcer de
répondre dans l'ordre où vous les avez faites.

La première est, en quelque sorte, d'ordre
métaphysique: si cette proposition est rejetée,
nous n'aurons pas décidé de passer à la question
suivante et serons empêchés de le faire. En pre
mier lieu, je propose que nous attendions le rejet
de la proposition pour envisager ce problème, et,
en second lieu, j'accepte volontiers de résoudre ce
problème d'avance, en modifiant les mots de la
façon suivante: "retirer cette question de l'ordre
du jour" et en proposant la résolution sous cette
forme.

La seconde observation que vous avez pré
Sf"...ntée me frappe comme extrêmement nouvelle.
Elle semble suggérer que, si nécessaire, vous, en
tant que Président, déciderez que cette résolution
est soumise à la procédure de vote de l'Article 27,
paragraphe 3, et par conséquent, aux disposi
tions relatives à ce que l'on est convenu d'appeler
le droit de "veto".

Au cours des débats, la délégation australienne
n'a nullement cherché à travestir sa pensée et ne
le cherche pas davantage maintenant. Cette réso
lution vise à rayer l'affaire de l'ordre du jour,
comme non fondée. Cependant, nous ne deman
dons pas au Conseil d'adopter une déclaration
que nous avons pu faire, ni aucune des pensées
que nous avons pu avoir à l'esprit; nous deman
do~ au Conseil d'adopter une forme de rédac
tion qui exprime de toute évidence qu'il s'agit
d'une question de procédure. La proposition vise
à retirer une question de l'ordre du jour, et il est
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to the agenda by procedural vote, we aIso re
mon them by a procedural vote.

If we were living in a perfect world, where
ather forms of procedure could be followed, it is
quite true that the Australian delegation would
have brought in a resolution which· would have
clearly been one of substance and that clearly
dealt with the merits of the case, but since we
live in a very imperfect world and are more or
less serving under the shadow of certain rules
which govern our vote, we had to use whatever
discretion and native cunning may have been
given to us in order to devise a resolution which
was purely procedural. Again, 1 repeat that we
are on1y asking this COlL1J.cil to adopt a proce
dural resolution. The reasons which you put
forward indicating that you would "veto", on
behalf of the Union of Soviet Socialist Republics,
a clearly procedural matter seem to us to be
leading into the dangerous realm where the
great Powers are attempting to exercise the
"veto", not only over what this Council does, but
over what this Council thinks, and that you are
trying to exercise the "veto" on our motives as
weIl as on our acts. Of course, that is a com
pletely untenable position in any intercourse be
tween free, sovereign and equal States.

The third point you made possibly points to
the one solution of the present difficulty which
the Australian delegation would be willing to
accept in lieu of the passage of this resolution.
You have said that this matter has aIready been
decided, by a vote of nine to two, rejecting the
fourth point of the Union of Soviet Socialist Re
publics' resolution and, by a vote of nine to two,
rejecting the Polish resolution. If we understand
from the Chair that those two prior votes are a
decision by nine votes to two, dismissing this
item from the agenda of the Security Council,
we see no need to press this motion, but short
of that clear understanding, we feel compelled to
press it..

The PRESIDENT: 1\..8 Presidf'nt, 1 wish to state
the following ruling: in view of the negative
vote on the fourth point of my draft resolution
and in view of the negative vote taken on the
Polish resolution, there is no need to take a vote
on the proposal to retain the matter on the
agenda or to exclude the matter frorit tlle
agenda. Further, since the Security Council has
no other proposal on the substance of the matter,
beside those which have already been voted
upon, the Security Council is rleady to pass on to
the next item on the agenda.

1 made this formal statementabout the ruling,
and since the Security Council does not overrule
myruling, 1 willask the Council to follow the
procedure described.

Mr. HASLUCK (Australia): Mr. President,
firstly,I could not quite understand the sense of
your last remark about making a formal ruling

indiscutable., selon moi, que, si nous inscrivons
les affaires à l'ordre du jour au moyen d'un vote
de procédure, nous les retirons ~galement par un
vote de procédure.

Si nous vivions dans un monde parfait où
nous pourrions adopter d'autres formes de pro
cédure, il est tout à fait exact que la délégation
australienne aurait présenté une résolution por
tant nettement sur le fond, et traitant nettement
du bien-fondé de la cause; mais, vivant dans un
monde imparfait et plus ou moins asujettis à cer
taines règles de vote, nous avons dû utiliser le
peu de prudence et de ruse qui nous ont été don
nées pat la nature pour imaginer une résolution
qui soit purement de procédure. Je répète encore
que tout ce que nous demandons au Conseil
d'adopter est une résolution de procédure. Les
arguments que VOt.1S avez avancés, en nous indi
quant qu'au nom de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, vous opposeriez votre
"veto" à une question de pure procédure, nous
semblent mener vers ces zones dangereuses où
les grandes Puissances essaient de faire U":1gè de
leur droit de "veto", non seulement e.TI ce qui
concerne les décisions du Conseil, mais aussi en
ce qui concerne les pensées du Conseil et les pen
sées de chacun de ses membres en particulier, et
il nous semble que vous essayez d'user de votre
droit de "veto", tant en ce qui concerne nos
mobiles, qu'en ce qui concerne nos actes. Il est
évident Que c'est là une position absolnment in
soutenabÏe dans toutes relations entre Etats libres,
souverains et égaux.
L~ troisième remarque conduit peut-être à la

seule solution de la présente difficulté qu'accepte
rait la délégation australienne pour remplacer
l'adoption de sa résolution. Vous avez déclaré
que la question a déjà été tranchée par le vote,
rejetant par neuf voix contre deux le quatrième
point de la résolution de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et par le vote rejetant par
neuf voix contre deux la résolution polonaise. Si
le Président nous donne l'assurance que ces deux
votes antérieurs constituent une décision, prise
par neuf voix contre deux, de retirer cette af
faire de l'ordre du jour du Conseil de sécurité,
nous ne voyons pas la nécessité d'insister pour
que notre motion soit mise aux voix; toutefois,
si cette assurance ne nous est pas nettement don
née, nous nous sentirons obligés de le faire.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En tant
que Président, je statue de la manière suivante:
puisque le quatrième point de mon projet de
résolution, ainsi que la résolution polonaise, a
été repoussé, il n'est pas nécessaire de mettre
aux voix la proposition du maintien de l'affaire
à l'ordre du jour, ou de sa suppression; de plus,
puisque le Conseil de sécurité n'a pas été ~aisi

de propositions sur le fond de la question, en
dehors de celles. qui ont déjà fait l'objet de votes,
il est prêt à passer à l'affaire suivante inscrite à
l'ordre du jour.

J'ai ainsi statué officiellemeAt, et puisque le
Conseil de sécurité ne se déclare pas opposé à ma
décision, je prie le Conseil de suivre la procédure
indiquée.

M. HASLUCK (Australie) (traduit de ,l'an
glais): Monsieur le Président, tout d'abord, je
n'ai pas tout à fait compris le sens de votre der-
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1 think a formal ruling, in the sense in which
you have just used it, applies to a point of order
raised und€'..r rule 30 and not to a statement of
this sort concluding the business 'of the Council.
So 1 cannot understand the last point that you
have made~ and 1 do not think it applies.

AB to the statement you made of the position
which the Council has now reached, there is
only mie phrase in it to which 1 would like to
draw attention. You used a sentence, 1 think, to
the effect that in view of what had already been
done, there was no need to take a vote on the
Australian resolution. Do 1 understand that the
words, "there is no need to take a vote", mean
a recognition that this item has already been re
moved from the agenda?

The PRESIDENT: 1 think 1 made a statement
which I consider very clear. 1 do not think 1
have to give any additional explanations of the
position. li the Australian Fepresentative chal
lenges the ruling stated by me as President, then
naturaUy 1 shall be obliged to ask the Council
either to reject my ruling or to agree with it.

Mr. l!ASLUCK (Australia): In the circum
stances, 1 will ask that a vote he taken, on the
Australian resolution that the Security Conneil
remove tbis item. from its agenda.

Mr. JOHNSON (United States of America):
Mr. President, may 1 ask if you would care to
ask the Secretary-General for bis opinion regard
ing the suggestion just discussed that you should
make the ruling. If you did this and if it were
accepted, would that mean that the Secretary
General would list this case on the matters of
which the Council remains seized in that periodic
paper which he circulates to the Council? The
answer to that question would be of interest.

The PRESIDENT: 1 will ask the Secretary
GeneraI to give this additional explana.tion, but
1 wish again to remind the representative of the
United States that the Polish resolution con
tained a sentence which was read as foilows( 1
do not quote exactly): the Security Council
decides to retain this item on the list of the
matters with which the Council is seized.

AB you will remember, the Security Council
did not take a positive decision on this question,
and 1 do "not think that any additional explana
tions are really necessary, but since you believe
that it would he desirable to have such an addi
tional explanation, 1 ask the Secretary-General
to give bis opinion on this procedure.

The SECRETARY-GENERAL: If the Security
Council follows the ruling of the President, in
my opinion, the Council is no longer seized with
this case and it will automatically be taken off
the agenda. . .

We had a case which was simiIar in London;

nière remarque relative à la position que vous
avez prise officiellement. A mon avis, l'expremon
"statuer" dans le sens où vous venez de l'em
ployer, s'applique à un point de règlement sou
levé conformément à la règle 30 et non pas à
une déclaration de ce genre, destinée à conclure
les travaux du Conseil. Je ne comprends donc
pas votre dernière décision, et je ne pense pas
qu'elle s'applique au point en question.

Quant à l'exposé que vous avez fait de la.
position où se trouve maintenant le Conseil, il
n'y a qu'une expression sur laquelle je désire
attirer l'attention du Conseil. Vous avez voulu
dire, -je crois, qu'en raison des votes auxquels le
COlliieil avait déjà procédé, il n'était pas néces~

saire de mettre aux voix la résolution austra
lienne. Dois-je comprendre que les mots "il n'est
pas nécessaire de mettre aux voix" implique qu'il
est admis que cette affaire a déjà été retirée de
l'ordre du jour?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Jé pense
avoir fait une déclaration très nette. Je ne crois
pas '1u'il soit nécessaire que je donne des expli
cations complémentaires à ce sujet. Si le repré
sentant de l'Australie en appelle de la manière
dont j'ai statué, en tant que Présiden~ je serai
évidemment obligé de. demander au Conseil de
repousser ma décision ou de l'accepter.

M. l!ASLUCK (Australie) (traduit de l'an
glais): Monsieur le Président, étant donné les
circonstances, je demande que soit mise aux \l'oix
la résolution de l'Australie demandant que cette
affaire soit retirée de l'ordre du jour du Conseil
de sécurité.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : Monsieur le Président, puis-je
vous prier de demander au Secrétaire général s'il
serait d'avis que vous preniez la décision dont.
nous discutons. Si vous le faites, et qu'il soit.d'ac
cord, cela signifiera-t-il que le Secrétaire général
inscrira cette affaire parmi celles dont le Conseil
reste saisi dans ce journal périodique qu'il com
munique au Conseil? La réponse serait intéres
sante.

Le PRÉSIDENT (traduit de l~anglais): Je de
manderai au Secrétaire général de donner une
~xplication complémentaîre. Mais· je désire en
core rappeïer au représentant des Etats-Unis que
Ïa résoÏution polonaise comporte une phrase qui
se lit ainsi (je ne cite pas les termes exacts): le
Conseil de sécurité décide de maintenir cette
question sur la liste des affaires dont le Conseil
est saisi.

Comme vous vous en souvenez, le Conseil de
sécurité n'a pas approuvé cette résolution. Je ne
crois donc pas que des explications complémen
taires soient "!,'!'aiment nécessaires; mais puisque
vous croyez qu'il serait souhaitable de les sollici
ter, je demande au Secrétaire général son avis
sur cette procédure.

Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL (traduit de F.n
glais): Si le Conseil de sécurité adopte la déci
sion du Président, le Conseil ne sera plus, à mon
avis, saisi de l'affaire qui disparaîtra ipso facto
de l'ordre du jour.

Nous avons eu un cas an:llogue à Londrel!, le



it wu the Indonesian case, and after aU the
proposals bad been defeated, the result was that
"fOI' the present the Council would pass on to its
next item of business". Since then, that case has
never been on the agenda.

lU. PARODI (France) (translated /rom
FtellCh): 1 think the time bas come to sum
marize the discussion a little. We have had be
fore us. in substance, the same question in two
different forms: on the one hand, the Polish
propœal, and, on the other, the Australian pro-
posai.

Br rejecting the Polisb proposaI, which aimed
at retaining the question on the agenda, we have
thllS decided that the question is no longeF on
the agenda. That is the meaning of the explana
tion which you, Mr. President, and the Secre
tary-General have just given. At any rate, 1
think that is the interpretation of wbat has been

-said. If my interpretation is not correct, 1 would
request the President or the Secretary-General to
give one. If it is correct, 1 consider there is no
need to -rote on the Australian proposal, since
this bas a1ready been adopted in principle by our
vote against the Polish proposal.

The PRESIDENT: 1 think that my statement,
together with the statements made by the Sec
retary~ral, and the French representative
are clear and se1f-explanatory.

Mr. HAsLUCK (Australia): 1 agree that the
colIlbination of the three statements makes it
clear that this Council, by a vote of nine to two,
bas removed the Ukrainian item from its agenda,
and since there is apparently no dissent to this
opinion but agreement with it, 1 withdraw my
resolution.

The PRESIDENT: The statement made by the
Australian representative will be recorded in the
minutes of the meeting, as well as all other
atatements.

i suggest that the Council meet on Monday
at S p.m. for consideration of the third item on
the agenda. If there is no objection, 1 shall con
aider this suggestion as approved.

The meeting rose at 7.13 p.m.
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cas de l'Indonésie; après que toutès les proposi
tions eurent été rejetées, le Conseil a pris la réso
lution de "passer à l'affaire suivante". Depuis
lors, cette affaire n'a jamais :figuré à l'ordre du
jour.

M. PARODI (France): Je crois le moment venu
de résumer un peu la discussion. Nous avons été
saisis,_ au fond, de la même question sous deux
formes différentes: d'une part, par la proposi
tion polonaise, d'une autre, par la proposition
australienne.

En écartant la proposition polonaise, qui ten
dait à maintenir la question à l'ordre du jour,
nous avons décidé pa-là même que la question
ne figurait plus à l'or,ire du jour. C'.t bien le
sens des explications q ue vous-même, Monsieur
le Président, et le Se.::rétaire général venez de
donner. Je pense, pour ma part, que c'est l'in
terprétation de tout ce qui a été dit. Si mon
interprétation n'est pas exacte, je demande qu'il
en soit donnée une par le Président ou le Secré
taire général. Si elle est exacte, j'estime que nous
n'avons pas à voter sur la proposition austra
lienne puisque celle-ci est, en principe, déjà
adoptée depuis que nous avons voté contre la
proposition polonaise.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je pense
que ma déclaration et celles du Secrétaire géné
ral et du représentant de ia France sont claires
et explicites.

M. HASLUCK (Australie) (traduit de l'an
glais) : J'admets que ces déclarations à elles trois
montrent clairement que le Conseil a, par neuf
voix contre deux, retiré de son ordre du jour
la question soulevée par l'Ukraine, et comme il
semhle que personne ne s'y oppose, mais que
tout le monde est d'accord, je retire ma résolution.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La dé
claration faite par le représentant de l'Australie,
ainsi que toutes les autres déclarations, sera men
tionnée dans le procès-verbal de la séance.

Je propose que le Conseil se réunisse lundi à
15 heures pour l'étude de la troisième affaire ins
crite à l'ordre du jour. Si personne ne formule
d'objection, je considérerai que ma proposition
est acceptée.

La séance est levée à 19 h. 13.


